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LES EVENEMENTS 
On ne sait pas ce qu'il faut faire pour 

ne pas mal faire : voilà un résumé 
assez fidèle de la situation. Pour 
une fois nous allons discuter seul 
à seul avec l'Allemagne et essayer 
de régler nos affaires nous-mêmes. 
Tâchons d'en profiter. 

Le rôle de l'opposition fut de tous 
temps plus facile que celui du gou-
vernement. Cette vérité est encore 
plus vraie pendant les périodes in-
quiètes et troublées comme celle où 
nous vivons. La force et l'ardeur des 
opposants étant faite beaucoup moins 
d'espérance que de mauvaise hu-
meur, comment n'en seraient-ils pas 
abondamment pourvus dans un mo-
ment où toiîs sont mécontents de 
tout ?... 

On ne saurait donc s'étonner que 
M. Pierre Laval ait été accueilli à son 
retour d'Amérique par un beau chari-
vari de presse où le plus remarquable 
n'est pas que chacun se plaigne de 
quelque chose, mais que tous se 
plaignent de choses différentes et 
souvent contradictoires... 

Les uns se fâchent qu'on ne sa-
che pas avec précision si M. Pierre 
Laval a pris là-bas des engagements ; 
les autres lui reprochent d'avoir lié 
la France par des promesses qui se-
ront funestes à ses intérêts ! 

Et l'on note d'ailleurs, dans la pres-
se toute dévouée au gouvernement, 
d'aussi flagrantes contradictions. Tel 
journal (réclame de lui beaucoup de 
hardiesse dans l'action internationale, 
tandis que tel autre fut recommande 
par-dessus tout la prudence et la 
temporisation. 

Pour une fois ce beau désordre 
n'est pas' un effet de l'art, mais le té-
moignage extérieur d'un désarroi pro-
fond. La vérité c'est que personne 
n'est sûr de rien. Personne ne sait 
exactement ce qu'il faudrait faire 
pour ne pas mal faire. On se trouve 
devant une situation où tout est si 
parfaitement enchevêtré qu'on ne 
voit pas par quel bout il faut prendre 
le fil pour débrouiller l'écheveau. Il 
semble aussi que les choses n'ont 
plus entre elles les mêmes rapports 
qu'autrefois et que les événements 
ont les uns sur les autres des reten-
tissements nouveaux et inconnus. Les 
actes produisent d'es conséquences 
contraires aux plus sérieuses prévi-
sions et l'on est comme un médecin 
abasourdi que son malade soit frap-
pé de constipation quand il lui ad-
ministre une purge. 

Sur la seule question de savoir si 
une aide donnée à l'Allemagne serait 
ou non utile à la France, j'ai lu au-
tant d'avis opposés que d'articles 
écrits. Et le chef du -gouvernement 
mettrait sans doute dans un cruel 
embarras ses plus ardents critiques 
s'il leur disait simplement : « Te-
nez ! Prenez le manche ! Et voyons 
un, peu les merveilles que vous allez 
faire ! » 

A ne s'en rapporter qu'aux déclara-
tions officielles et aux faits matériels 
dont nous sommes témoins, les con-
versations de Washington ne sem-
blent tout de même pas avoir été sans 
résultat. 

Nous sommes du moins assurés que 
le plan Young ne sera pas mis au 
l'encart et considéré comme inexis-
tant. Or, quand M. Pierre Laval est 
parti, ce pauvre traité semblait bien 
malade. L'intervention du président 
Hoover en juin dernier lui avait por-
té un coup dont on pouvait se deman-
der s'il n'allait pas mourir. Or, il res-
te tout de même la garantie suprême 
de notre créance sur l'Allemagne et 
la charte reconnue de nos droits. 
C'est donc quelque chose d'avoir fait 
admettre aux Etats-Unis que si l'Al-
lemagne a des réclamations à présen-
ter elle devra se conformer aux pres-
criptions qu'elle a librement accep-
tées en signant le plan Young. 

Il n'est pas négligeable non plus 
que le président Hoover, ne pouvant 
méconnaître l'inefficacité de sa 
brutale intervention et le trouble 
qu'elle a provoqué, ait promis de ne 
plus recommencer et de ne prendre 
aucune initiative de ce genre sans 
s'être au préalable mis d'accord avec 
la France ! 

En fait, c'est un plein-pouvoir qui 
nous est donné sur les affaires euro-
péennes ! Intolérable hégémonie fran-
çaise, s'écrie le Duce — que le Pape, 
ô stupeur ! approuve publiquement ! 

Dictature de Paris, hurlent les hitlé-
riens qui jurent de ne pas s'y sou^ 
mettre ! 

Mais le gouvernement du Reich est 
plus raisonnable. Il a compris et il 
s'adipte. Il sait maintenant qu'il n'a 
plus à compter sur une intervention 
américaine, qu'il ne pourra plus en ap-
peler de la France aux Etats-Unis. Il 
sait que personne ne pourra plus se 
mettre entre nous et il se décide, enfin, 
à discuter seul à seul, face à face et 
directement. Cela aussi, c'est tout de 
même quelque chose. Il s'agit main-
tenant de tirer de là le meilleur par-
ti possible... 

A peine M. Pierre Laval était-il 
rentré à Paris que l'ambassadeur al-
lemand, revenu la veille de Berlin, de-
mandait à causer. Il a reçu de son 
gouvernement mission d'entamer des 
pourparlers. Il est certainement por-
teurs de propositions sur quoi l'on va 
discuter... Il entendra les nôtres sur 
quoi son gouvernement discutera... 
C'est donc, en somme, une sorte de 
cenférence franco-allemande qui va 
s'ouvrir. Et où nous serons, enfin, 
seuls !... 

Depuis la guerre c'est bien la pre-
mière fois que ça nous arrive. C'est 
bien la première fois que nous pou-
vons régler nos affaires nous-mêmes. 

Cette conférence ne fera certaine-
ment pas des miracles. Mais on se 
rassure en pensant à ce que les autres 
nous ont donné. Celle-ci ne pourra 
pas faire plus mal ! 

Emile LAPORTE. 
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UN PETIT MOT D'ECRIT 

Les Bruits de ia Campagne. 
La lutte contre le bruit est à l'ordre 

du jour et c'est tout à fait raisonnable. 
J'ai dit,, il y a quelque temps, combien 
il me paraissait nécessaire que nos nerfs 
fussent protégés contre le tapage crois-
sant des villes et j'ai applaudi sans ré-
serve quand j'ai vu imposer silence au 
marteau de l'usine, an sifflet de la loco-
motive, à l'automobiliste corneur et aux 
abus de la T. S. F. Mais il est écrit qu'on 
ne fait jamais rien avec mesure et qu'on 
détruit toujours en les exagérant et en 
les ridiculisant les effets des meilleurs 
actes. 

J'en ai trouvé une preuve nouvelle en 
lisant, au cours de ces derniers mois, 
nombre d'arrêtés municipaux touchant 
te sujet qui nous occupe. L'esprit d'imi-
tation sévit beaucoup chez nous et c'est 
ainsi que des braves maires de commu-
nes rurales, désireux de se mettre à l'ins-
tar de leurs collègues des grandes villes 
et pensant gagner ainsi l'admiration pu-
blique, ont imaginé d'interdire, eux aus-
si, le bruit. Seulement, ils n'ont pas com-
pris la différence, évidente cependant, 
entre le bruit de la cité et le bruit des 
champs, les inconvénients de l'un, la né-
cessité de l'autre. 

Ne désignons personne et restons dans 
le domaine des faits en retenant l'inten-
tion, mais en affirmant qu'elle s'égare. Il 
ne faut jamais décourager les bonnes 
volontés... Que peut-on penser de ce mai-
re de campagne, de vraie campagne» qui 
décrète froidement : « Le chant des 
coqs étant de ceux qui troublent le plus 
le repos de

s
 personnes, il est interdit 

aux habitants de posséder de ces ani-
maux ». Ce phénoménal ukase a été atta-
qué pour excès de pouvoir par les pro-
priétaires du cru ; Us ont eu joliment 
raison et le Conseil d'Etat leur a, vive-
ment, donné gain de cause. 

Mais, je connais d'autres exemples de 
la fantaisie municipale. Les uns' s'atta-
quent aux chants, aux sonneries de clo-
ches, aux appels de la voix, aux jeux en 
plein air, à l'accordéon et au biniou et 
j'en connais aussi qui partent en guerre 
non seulement contre le chien de la fer-
me, non seulement contre les bruits de 
l'étable, mais encore contre les hennisse-
ments des chevaux et les beuglements 
du bétail en plein air. C'est dé la plus 
pure dérision. 

D'abord, où est le moyen pratique 
d'empêcher des bruits dé ce genre ? Et 
s'il existait, voyez-vous ce village silen-
cieux et qui ne pourrait l'être ' qu'à la\ 
condition d'en avoir supprimé toute la 
gent animale ? Encore resterait-il les 
oiseaux qui se moquent de M. le Maire 
et de ses règlements... Et quel domma-
ge éprouvons-nous du tapage très relatif 
de l'habitation rurale ? Visiblement, nos 
municipaux n'ont pas compris les rai-
sons de la croisade contre l'agitation ur-
baine. 

Faut-il ajouter que leurs arrêtés sont 
sont demeurés lettre morte, qu'on ren-
contre toujours, fort heureusement, dans 
leur commune des moutons bêlants, des 
paysans parlant haut et des gamins au 
flûtiau perçant ? L'exagération en matiè-
re de règlement supprime le règlement 
lui-même et si, texte èn main, le garde-
champêtre s'avisait de verbaliser, son 
constat servirait tout juste à faire des 
papillotes. Mais de tels actes sont quand 
même déplorables. Qu'ils se multiplient 

Informât} 
Conseil des ministres 

Le Conseil des ministres s'est réuni, 
mardi matin, à l'Elysée, sous la prési-
dence de M. Paul Doumer, président de 
la République, 

La note officielle suivante a été com-
muniquée : 

« M. Pierre Lavât, président du 
Conseil, a rendu compte au Conseil de 
la mission qu'il vient d'accomplir aux 
Etats-Unis ». 

M. Léon Bérard, garde des sceaux, 
s'est fait l'interprète du Conseil, pour 
féliciter M. Pierre Laval des conditions 
dans lesquelles il s'est acquitté de cette 
mission qui a affirmé de façon particu-
lièrement utile par les circonstances ac-
tuelles la coopération amicale et con^ 
fiante des Etats-Unis et de la France. 

L'outillage national 
M. P.-E. Flandin, ministre des Finani-

ces, a présenté au Conseil des ministres 
le texte définitif du projet de loi rela-
tif à la nouvelle tranche d'outillage na-
tional. Le projet sera déposé le jour 
même de la rentrée et communiqué par 
avance à la commission des Finances, 
afin que la discussion puisse en être 
commencée dans le plus bref délai. 

La rentrée des Chambres 
La rentrée des Chambres aura lieu le 

12 novembre. 

Pourparlers franco-allemands 
Le gouvernement allemand, n'a enco-

re pris aucune décision positive, et loin 
d'apporter au président du Conseil u\n 
plan tout préparé, ce sont les informa-
tions que M. Von Hoesch ira chercher 
auprès de lui. Il en sera de même lors 
de l'entrevue que le chancelier Brunin;/ j 
aura à très bref délai avec M. André 
François-Poncet. 

Mais cela ne veut pas dire que l'on ne 
sache pas en Allemagne où l'on désire 
aller, et le point de vue allemand pré-
sent peut se résumer de façon suivante: 
la consolidation et l'amortissement des 
crédits étrangers immobilisés ; la convo-
cation du Comité consultatif prévu par 
le plan Young ; la priorité des dettes. 

La trêve des armements 
Jusqu'à ce jour trente-cinq pays ont 

adhéré à la trêve des. armements. Ce 
sont : le Luxembourg, l'Egypte, FU. B. 
S. S., l'Albanie, la Suisse, le Japon, le 
Guatemala, la Lithuanie, la Théco-Slo-
vaquie, la Belgique, la Nouvelle-Zélande, 
la Hongrie, les Pays-Bas, l'Australie, lesi 
Etals-Unis d'Amérique, la Yougoslavie, 
la Suède, l'Argentine, le Chili, le Dane-
mark, l'Autriche, l'Espagne, la Finlan-
de, l'Italie, la Norvège, le Canada, lîn-< 
de, l'Etat libre d'Irlande, l'Allemagne, la 
Roumanie, la Grande-Bretagne, FEstho-
«îie, la Lettonie,-la Pologne et la France. 

Accord franco-tchèque 
D'après la « Gazette de Francfort » 

un accord est intervenu à Genève entre 
Français et Tchèques au sujet de l'im-
portation de la porcelaine en France. 

Le représentant allemand fera con-
nailre la décisio'n de l'Allemagne avant 
le 15 novembre, date à laquelle com-
menceront à Paris les pourparlers fran-
co-allemands sur le tarif douanier appli-
cable aux objets de porcelaine. 

Projet du gouvernement allemand 
D'après le « Berliner Tageblatt », le 

gouvernement allemand aurait adopté, 
pour la consolidation et l'amortissement 
des crédits à court terme immobilisés 
en Allemagne, un projet dont voici les 
dispositions principales : 

Sept milliards de marks de crédit à 
court terme seraient remboursés à rai-
son de 700 millions de marks par an 
pendant dix ans. 

Les élections municipales anglaises 
Le dépouillement du scrutin relatif 

aux élections municipales a repris mar-
di matin. Le succès des conservateurs se 
confirme. A 17 heures, les résultats con-
nus sont les suivants : 

Conservateurs, 868 sièges ; travaillis-
tes, 210 ; progressistes, 25 : indépen-
dants, 10. 

Le cours de la livre est en baisse 
La faiblesse de la livre s'est accentuée 

dès les premiers cours et les fonds 
d'Etat n'ont pas résisté à cette indica-
tion). 

Le franc français a côté 93 1/2 et le 
dollar 3,69 3/4. * 

La chute du sterling est attribuée pour 
une part aux achats considérables qui 
ont été faits par le commerce d'impor-
tation en vue de devancer l'imposition 
des droits de douane considérée comme 
certaine, mais on note également dans 
les cercles financiers un certain malai-
se d'ordre plus général. 
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et vous verrez qu'avant longtemps per-
sonne ne prendra plus au sérieux l'of-
fensive utile contre les bruits nuisibles 
et ce sera tant pis pour la santé publi-

l'que. 
Daniel BRICE. 

Le conflit sino-japonais 
On confirme que l'état-major des ar-

mées japonaises occupant la Mandchou-
rie a envoyé deux officiers d'ans la ville 
de Tsitsikar, mais pour annoncer au 
général Maa, chef des armées chinoises, 
que ,1e coramaIJdjeanienit japonais avait 
l'intention d'occuper la ville, les autori-
tés locales chinoises n'ayant pas satis-
fait aux exigences et ayant notamment 
omis la reconstruction d'un viaduc et la 
réparation d'une voie ferrée. 

Les officiers japonais auraient propo-
sé au général Maa de se rendre saris 
combat avec ses soldats aux armées ja-
ponaises. 

EN PEU DE MOTS.-
— L'Ordre des Avocats de Paris a pro-

cédé mardi à l'élection de son bâton-
nier, en remplacement de M. Poincarô. 
Maître Léouzou Le Duc a été élu par 674 
voix sur 848 votants. 

— Entre Fez et Petiljean (Maroc) un 
autocar transportant des voyageurs a ca-
poté ; près de Skrirat, une collision d'au-
tos s'est produite. Il y a eu 7 morts et 
22 blessés. 

— Trois jeunes bonnes, chez un entre-
preneur de menuiserie, M. Batiste, à 
Toulouse, rue Montplaisir, ont été as-
phyxiées mardi par l'oxyde de carbone 
pendant leur sommeil. 

— Le nommé Nougayrèdc, 35 ans, 
sans profession, demeurant à Montau-
bahi,. a tiré un coup de revolver sur soir 
ancienne maîtresse, Mme Cuquel qui a 
été grièvement blessée. 

(NOS ÉCHOS1 
Les amis de la victoire... 

Au moment de la proclamation des 
premiers résultats des élections britan-
niques, on annonça le succès de M. Ar-
thur Henderson. 

Aussitôt, ses amis, et même ceux qui 
ne le sont pas, mais qui pourraient pro-
fiter de son influence, arrivèrent chez 
lui pour le féliciter et l'assurer de leur 
fidélité à toute épreuve. 

Or, tandis qu'ils étaient au plus fort 
de leurs effusions, ils apprirent qu'il y 
avait eu fausse nouvelle et qu'en réalité 
M. Henderson était battu. 

En un clin d'oeil, tous ces chaleureux 
amis eurent quitté les lieux, laissant le 
soin à Mme Henderson d'annoncer la 
véritable nouvelle à son mari. 

Ce qui n'est pas nouveau ! C'est une 
pareille histoire, qui d'ailleurs, se re-
nouvellera tant qu'il y aura des hommes 
Soumis au bon ou au" mauvais sort. 
Du danger de faire plaisir. 

Au sujet du célèbre violoncelliste 
Heinrich Grûnfeld, mort récemment, le 
« Berliner Bœrsen-Courier » raconte 
l'anecdote suivante : 

Une dame, dont le mari était aveu-
gle et mélomane, faisait donner à son 
fils des leçons de violoncelle par Grùn-
feld. Le jour de l'anniversaire de nais-
sance de son mari, la dame conçut une 
pieuse supercherie : prier Griinfeld de 
venir jouer un morceau, et dire au pè-
re que l'exécutant était son rejeton. 

Ainsi dit, ainsi fait. Grûnfeld accepta 
die jouer le rôle qui lui avait été réservé 
et tira de son violoncelle les plaintes les 
plus mélodieuses. Alors, se tournant 
vers l'aveugle, sa femme lui demanda : 

— Eh bien ? 
— Eh bien ! dit le brave homme, il n'y 

a qu'une chose à faire: le retirer de chez 
Griinfeld, et le plus tôt possile... 

A la manière de Sherlok Holmes. 

Deux consommateurs sont assis l'un 
près de l'autre, au café. 
— Voyez-vous ce monsieur qui est as-
sis là-bas à la table du fond ? dit le pre-
mier. Vous pouvez être sûr que c'est un 
homme qui n'a pas de famille ni d'amis. 
Non seulement il n'a pas d'enfants, mais 
encore il n'a ni neveux, ni nièces, ni 
filleul, ni quoi que ce soit... Jamais un 
rire jeune ne résonne à ses oreilles. 

L'interlocuteur de ce consommateur 
si bien informé s'étonne : 

— Mais enfin, fait-il, d'où savez-vous 
tout cela ? Vous ne connaissez cet hom-
me ni d'Eve ni d'Adam... 

— C'est très simple, répond l'autre. 
Je viens de le voir ouvrir un paquet de 
cigarettes américaines : il a jeté par 
terre les images-primes... 
Le collaborateur. 

Le peintre allemand Lesser-Uhry, qui 
vient de mourir, avait été très lié, autre-
fois, avec Max Liebermann. C'était 
l'époque: où celui-ci produisait intensé-
ment, si intensément que les méchantes 
langues attribuaient à Lesser-Uhry main-
te toile signée Max Liebermann. 

Le bruit en revint aux oreilles de 
Liebermann, qui ne s'émut pas et se 
contenta de déclarer: 

— On dit que mes tableaux sont de 
Lesser-Uhry ? Je n'ai rien - à y redire. 
Mais que personne ne s'avise de préten-
dre que les tableaux de Lesser-Uhry 
sont de moi I... 

LE FILM SOCIAL 

L'ART DE 
d'une aussi large course, il se récrie: 
« Mais c'est très loin, vous n'arrive-
rez jamais. Vous devriez prendre le 
tramway. Justement, celui-ci y mè-
ne ! » C'est bien ce qu'attendait la 
vieille : « Le tramway, hélas non ! 
cela lui coûterait au moins vingt sous. 
Or, c'est une somme quand on est 
pauvre. » 

Elle dit cela avec bonne grâce 
et ce qu'elle ajoute en peu de mots 
choisis vous trouble le cœur. Discrè-
tement, en rougissant, en vous excu-
sant presque tant vous craignez de 
blesser cette courageuse grand'mère, 
vous lui mettez quarante sous d'ans la 
main et vous filez vite, heureux et fier 
de votre belle action. Si vous tenez à 
ne pas troubler votre joie, ne tournez 
point la tête ; vous verriez le tram-
way passer et repasser sans que votre 
obligée paraisse s'en soucier, trop oc-
cupée à recommencer sur un autre la 
petite opération qui lui a si bien 
réussi avec vous. 

Remarquez qu'en fait la plupart de 
ces gens-là ne mendient pas au sens 
strict du mot, c'est vous qui leur of-
frez spontanément une aumône qu'ils 
ne sollicitaient point. Aussi, devant 
le tribunal, leurs explications' sont 
parfois originales. L'autre jour, on 
jugeait à Paris un individu poursui-
vi pour mendicité. Et, il déclarait ce-
ci : . 

— ;< Je ne mendie pas, messieurs. 
Voyez plutôt. Je présente ce livre aux 
personnes que je suppose avoir bon 
cœur. Elles s'inscrivent pour ce qu'el-
les veulent. J'ai un procès qui me vau-
dra quelque argent. Quand je l'aurai 
gagné, je rembourserai mes bienfai-
teurs. Est-ce de la mendicité ? J'ap-
pelle cela un emprunt, une souscrip-
tion, si vous voulez. » 

Ai-je besoin d'ajouter que les ju-
ges ne furent pas de cet avis ? 

La corporation des mendiants est 
organisée aussi bien, voire même 
mieux qu'au Moyen-Age où, dans les 
Cours des Miracles, les capons, les 
mercandiers, malingreux, coquillards 
et francs-mitoux s'entraînaient mu-
tuellement dans l'art d'exploiter la 
charité. Il y a parmi eux les « le-
veurs » dont le rôle est de préparer la 
besogne aux quémandeurs à domicile 
en découvrant la victime et en s'intdr-
mant de ses habitudes. Il y a enfin 
les « sujets » qui sont les opérateurs, 
sujets parmi lesquels celui-ci joue 
l'ancien négociant ruiné ; cet autre, 
la brodeuse qui a perdu la vue ; ce 
troisième, le professeur de province 
qui a dû fuir sa petite ville à cause 
de ses opinions politiques. Mille au-
tres trucs sont employés, plus ingé-
nieux les uns que les autres. 

Il y a, enfin, les agences de men-
diants qui donnent les bonnes adres-
ses avec la manière de s'en servir et 
le journal spécial de la mendicité qui 
paraît toutes les semaines et contient 
d'es renseignements professionnels 
pleins d'intérêt. C'est ainsi qu'il indi-
que les immeubles où le concierge 
permet de chanter dans les cours. 11 
émet des offres ou demandes d'em-
plois pour conducteurs d'aveugles, 
manchots et boiteux aux portes des 
églises, appareils pour infirmes — 
vrais ou faux. 

On y trouve des annonces comme 
celles-ci : « On cherche un aveugle 
sachant jouer de la flûte. » Ou bien : 
« On demande un manchot pour 
bains de mer bien fréquentés. » En-
fin, il contient la liste de tous les bap-
têmes, mariages, enterrements, jours 
anniversaires de personnes riches et 
charitables, ce qui rend moins aléa-
toires les' visites des quémandeurs. 
Le mandiant moderne est un homme 
d'affaires averti. , 

Georges ROCHER. 
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Petite différence. j Le triomphe. 

Le petit Bob, profitant d'un instant 
où il n'est pas surveillé, va chez l'épi-
cier du coin : 

— Donnez-moi pour vingt sous de 
bonbons, dit-il. La bonne passera 
payer. 

L'épicier ne paraît pas très convain-
cu. Il toise Bob et demande d'un air 
méfiant : 

— La bonne passera ? C'est bien sûr? 
Sur quoi Bob, après un bref instant 

de reflexion : 
— Ce serait évidemment plus sûr que 

vous nue fassiez cadeau d'un bonbon. 

Tout à l'heure, un monsieur s'est 
présenté chez moi. Tenue correcte. Si 
le vêtement était un peu râpé, il était 
propre et la chemise de mauvaise toi-
le était blanche et empesée. L'hom-
me, cinquante ans environ, timide et 
poli, m'a tenu le discours suivant : 

« A mon âge, les emplois de-
viennent rares, j'ai perdu le mien il y 
a trois mois et la misère s'est instal-
lée chez moi. Ma femme est tombée 
malade, j'ai trois petits enfants ; 
bref, je suis sans ressources. A force 
de démarches j'ai enfin trouvé une 
place où j'entrerai au commence-
ment du mois prochain. Mais d'ici là, 
il faut vivre. Je vous connais, j'ai en-
tendu vanter votre charité et je viens 
faire appel à votre bon cœur. Si vous 
voulez bien m'accorder votre aide, je 
serai à votre service pour tout travail 
qu'il vous plairait de me confier. » 

Jai mis impitoyablement ce « mal-
heureux » à la porte, parce que son 
truc m'est trop connu. Ce monsieur 
respectable est un mendiant profes-
sionnel, sa « pauvre femme » n'exis-
te pas plus que ses petits enfants, il 
n'attend et surtout ne désire aucun 
emploi et si, ému par sa détresse, 
après l'avoir gratifié d'un secours je 
lui avais réservé une besogne quel-
conque, celle-ci eût attendu; vaine-
ment son retour. Tout ce que souhai-
tait ce vieux serviteur, c'était le billet 
de vingt francs qu'une âme charita-
ble et naïve a toujours prêt pour la 
misère qu'elle découvre. Cinq visites 
à ce taux, cela fait cent francs par 
jour ; on peut vivre. Voilà comment 
les mendiants d'aujourd'hui se font 
des rentes. Les recettes sont à peu 
près certaines car la pitié est une ver-
tu courante et les risques sont nuls, 
car s'il est entendu que la mendicité 
est interdite en France, il est notoire 
qu'elle est largement tolérée, je dirais 
presque encouragée tant est grande la 
faiblesse des pouvoirs publics à 
l'égard de ceux qui pratiquent cette 
industrie. 

Je Aiens d<* citer le cas du quéman-
deur à domicile dont le boniment va-
rie suivant le personnage qui est 
sollicité et suivant celui qui sollici-
te. D'autres fois, en effet, c'est un 
veuf qui tend la main pour des or-
phelins, tantôt un ancien militaire 
dont la pension est accrochée par de 
longues formalités bureaucratiques, 
tantôt un mari sans travail dont la 
femme vient de mettre au monde un 
enfant et qui souffre du froid1, de la 
faim... 

Mais ceux qui sonnent ainsi aux 
portes sont les audacieux, les habiles, 
les maîtres dans l'art de mendier. Les 
timides exploitent la rue et, là aussi, 
les trucs sont innombrables. 

Voici le dessinateur sans ouvrage 
qui vous aboirde timidement pour 
vous confier, avec des larmes, qu'il 
n'a pas mangé depuis deux jours et 
qu'il ne sait où coucher. Vous êtes 
plus ou moins dupe ; si c'est plus, 
vous donnez un billet ; si c'est moins, 
vous lâchez quelques sous pour avoir 
la paix et... dix minutes après vous 
retrouvez votre famélique installé 
chez le marchand de vin du coin, dé-
gustant un apéritif corsé qui, étant 
donné le soi-disant vide de son esto-
mac ne s'imposait pas. 

Voilà la vieille femme, chargée 
d'un paquet volumineux ne renfer-
mant, si on le soupèse, que des cho-
ses légères, qui vous demande poli-
ment le chemin le plus court pour 
aller à... trois lieues de là. Si vous 
êtes au courant de ce truc ingénieux, 
vous donnez le renseignement avec un 
sourire et la bonne dame n'a plus 
qu'à attendre un passant moins éclai-
ré. 

Le voici : En entendant parler 

. C'est par la radio que M. Ramsay Mac 
Donald apprit à Seaham au cours de 
la nuit du mardi à mercredi, les résul-
tats de la grande consultation électora-
le britannique. 

Et le premier ministre qui aime jouer 
les sages, conclut, vers trois heures du 
matin, avant d'aller se coucher : 

— Un triomphe est plus dur à ex-
ploiter qu'une simple victoire !... 

LE LISEUB, 
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Chronique du Lot 
mumnf 

Autour du Conseil général 

rmëment Sanitaire 
Sanatoria ou Hôpitaux 

\-1% _ . ■.■—i—i 1— 

Un appel du Préfet de la Haute-Garon-
ne demandant la participation du Lot à 
la création d'une institution interdépar-
tementale, gui prendrait à sa charge 
d'organiser des Sanatoria interdéparte-
mentaitx, en vue d'y répartir les mala-
des du département adhérents, vient de 
raettré à l'ordre du jour du Conseil Gé-
néral du Lot le problème de l'organisa-
tion sanitaire départementale. 

Nos? lecteurs ont pu lire dans lés 
comptes rendus du Conseil général la 
controverse que cette question a soule-
vée, entre M. le Docteur Bénech, M. le 
Docteur Constant tous deux praticiens 
avertis et très exactement informés des 
conditions dans lequelles se pose le pro-
blème de la lutte contre la (tuberculose 
dans nos campagnes. 

lié Sanatorium est un établissement 
destiné à hospitaliser pour une durée 
de trois à six mois des personnes at-
teintes de tuberculose pulmonaire, non 
évolutive, et susceptibles d'une amélio-
ration pendant la durée dé séjour dans 
le sanatorium. 

Le nombre de sujets suspects est tel 
que l'on entrevoit l'impossibilité d'avoir 
un nombre de lits de sanatorium suf-
fisant pour répondre aux nécessités. Et 
il apparaît plus urgent, et plus logique 
de recourir à l'hospitalisation des vieil-
lards et des porteurs de germes, atteints 
de tuberculose ouverte, qui permet par 
l'hospitalisation d'un seul de protéger le 
milieu familial. 

C'est dans ce but, et pour répondre à 
ces nécessités, que la lutte antitubercu-
leuse s'oriente de plus en plus vers ki 
construction non point de sanatorium, 
mais d'hôpitaux sanatorium, et vers la 
construction de pavillons d'isolemenlt 
pour tuberculeux dans nos hôpitaux. 

Comme l'ont fait très judicieusement 
remarquer, MM. les Docteurs Constant et 
Roger Couderc, les porteurs de germes, 
les agents de contagion du milieu fami-
lial et du milieu social, sont surtout des 
vieillards et des chefs de famille, qui 
n'acceptent pas d'être hospitalisés' loin 
de leur lieu d'origine. 

En place de construire des Sanatoria 
ou des Hôpitaux-Sanatoria interdépar-
temenitaux, il convient donc de recher-
cher dans le cadre départemental les 
divers hôpitaux et hospices, dans les-
quels il convient d'aménager des servi-
ces spéciaux pour l'hospitalisation des 
tuberculeux. Il faut utiliser au mieux des 
besoins de la défense sanitaire les hôpi-
taux et hospices déjà existants dans les 
divers cantons du département du Lot. 
C'est là une simple question d'organisa-
tion et d'aménagement. C'est un problè-
me dé rationalisation de nos hôpitaux-
hcspices. 

D'autre part, la Haute-Garonne de-
mande le concours du Lot pour la créa-
tion de sanatoria intérdépartementauK, 
et il est vraiment déconcertant que nul 
ne songe à assurer une meilleure utili-
sation du Sanatorium de Montfaucon 
qui est successivement utilisé pour être 
ensuite abandonné, puis repris, puis 
de nouveau abandonné, parce que nul 
n'a songé à en assurer l'administration 
et à mettre en cause la responsabilisé 
des administrateurs en carence. 

Le Sanatorium de Montfaucon a coûté 
plus de dix millions à l'Etat et l'on con-
tinue toujours en pleine anarchie à 
construire et à aménager, pour tour à 
tour démolir et reconstruire. 

Nulle comptabilité n'existe permet-
tant de préciser les sommes qui ont été 
englouties au Sanatorium de Montfau-
con depuis 1918. 

Quand nous parlons d'aménager nos 
hôpitaux, on nous répond qu'il n'y à 
pas d'argent. 

Je crains que la seule chose qui fas-
se défaut, c'est une administration et 
des responsables. Le Sanatorium de 
Montfaucon passe successivement dé 
mains en mains, on l'affecte et on le dé-
saffecte, on le prend én charge puis on 
s'en décharge. 

Puisque nous manquons d'argent pour 
utiliser nos établissements sanitaires, 
aménageons-les et luttons contre' la ga-
bégie qui rend leur utilisartion et leur af-
fectation impossible. 

Paul GARNAL. 

Pour les Grands Mutilés , La cuisine quercynoise à Paris 
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Comme suite à l'autorisation accor-
dée le 8 octobre 1931 par M. le Minis-
tre de l'Intérieur une vente de tim-
bres pour la « Maison des Grands In-
valides » et au profit de la Fédéra-
tion Nationale des Grands Invalides 
de Guerre, 7, rue Ernest Cresson à 
IV.'is (14") aura lieu à Cahots le 11 
novembre prochain sous le haut pa-
tronage de M. le Préfet du Lot et de 
M. de Monzie, député, Maire de Ca-
hors, ancien Ministre. 

Le Comité d'organisation de Ca-
hors et les Grands Invalides de Guer-
re espèrent que le meilleur accueil se-
ra réservé aux quêteuses qui ont bien 
voulu assurer par leur gracieux con-
cours le succès de cette vente à Ca-
hors. 

Il s'agit d'aider ceux qui sont re-
venus de la guerre trop mutilés pour 
pouvoir assurer leur existence et 
l'existence des leurs par un travail ré. 
munérateur et qui en général ne sont 
pas considérés comme assez grandis 
mutilés pour obtenir l'allocation pour 
aide constante d'une tierce person-
ne. 

7.160 fr. de pension et d'allocation 
accordées à un mutilé amputé d'un 
membre, énuelé et sourd, 

7.160 fr. dé pension et d'allocation 
accordées à un mutilé trépané, avec 
crises fréquentes d'épilcpsie, incapa-
ble d'aucun travail suivi. 

Nous prions la population d'être gé-
néreuse pour aider les Grands Invali-
des de la Guerre qui, avec l'âge, ont 
besoin plus que tous autres de solli-
citude et de soins et qui eux sont 
tous des combattants authentiques 
décorés de la Médaille Militaire ou de 
la Légion d'Honneur pour faits ou 
blessures de guerre. 

Le Comité de vente 
et le Conseil d'Administi'ation, 

 OW.O < i 

Entre les moyens mis en œuvre 
pour attirer le touriste, la gastrono-
mie n'est pas négligeable. Aussi faut-
il signaler l'initiative prise par la sec-
tion d'art gastronomique au Salon 
d'Automne. Elle a décidé que, du 1" 
novembre au 15 décembre se déroule-
ront à Paris ce que nous pourrions 
appeler des manifestations de table 
qui constitueront comme une Expo-
sition, un Salon culinaire. Chacune 
des provinces de France a été appe-
lée à produire ses mets régionaux 
dans un repas spécial préparé et ser-
vi dans le superbe cadre du Salon. 

La cuisine du Quercy sera repré-
sentée par trois collaborateurs choi-
sis parmi les meilleurs. Ce sont : 

M. Soulillet, propriétaire de l'Hôtel 
des Ambassadeurs (Cahors), déjeûner 
fixé au 8 novembre. 

M. Martial Descomps, de l'hôtel 
Sainte-Marie (Rocamadour), déjeûner 
fixé au 22 novembre. 

M. Pierre Couderc, Grand-IIôtel 
Bellevue (Souillac), déjeûner fixé au 
4 décembre... 

Allons ! La réputation de la cuisine 
quercynoise est en bonnes mains. El-
le sera bien défendue. 
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Le Lot à P 

Monuments historiques 
Les services d'architecture du mi-

nistère des beaux-arts font actuelle-
ment réparer la porte du Figuier 
(douzième siècle), monument histori-
que qui se trouve à l'entrée du bourg 
de Rocamadour. Cette porte, plu-
sieurs fois accrochée par des ca-
mions, avait besoin de réparations sé-
rieuses. 

Le montant des travaux étant de 
5.000 fr., 3.500 fr. seront payés par 
l'Etat, ■ , . 

Fraude sur les vins 
Déclaration obligatoire à faire par les 

récoltants et les acheteurs de moûts et 
de vendanges fraîches, 
La loi dû 29 juin 1907 oblige tout pro-

priétaire, fermier ou métayer récoltant 
à déclarer, chaque année, à la mairie de 
la comimune où il à fait son vin, la su-
perficie des vignes qu'il possède ou qu'il 
exploite et la quantité de vin produit. 

Les intéressés sont informés que les 
déclarations devront être faites et seront 
reçues dans les mairies, pour l'année 
1931 jusqu'au 15 novembre inclus der-
nier délai. 

Aucune déclaration tardive ne sera 
admise quel que soit le prétexte invo-
qué par le déclarant. 

Sucrage des vendanges 
L'époque à laquelle les viticulteurs 

pourront employer le sucre pour la fa-
brication des vins destinés à la consom-
mation familiale, commencera en 1931, 
au début des vendanges pour prendre 
fin le P' décembre 1931 inclus. 

L'emploi du sucre pour l'amélioration 
des vins dé première cuvée est interdit 
dans le département du Lot. 

ans 
La Société « le Chêne du Quercy » 

donnera une grande matinée, dans 
les Salons du Palais des Ingénieurs 
civils, 19, rue Blanche, le 8 novem-
bre, 1931, à 14 heures. 

Cette matinée comprendra : 1° 
Grand concert vocal et instrumental, 
avec le concours du groupe d'artistes 
qui nous émerveilla à la matinée d'oc-
tobre, 2° Bal à grand orchestre, jazz 
des Ménestrels de France, accordéon 
Vidalie. 

Tous ceux qui assistèrent à la ma-
tinée du 11 octobre dernier, ne man-
queront pas à celle de dimanche pro-
chain, pour la bonne raison qu'ils y 
passèrent une agréable après-midi, 
qu'ils furent émerveillés de notre 
noyau d'artistes. Les applaudisse-
ments nourris qu'ils ne leur ménagè-
rent pas, se passent de commentaires 
Enfip le bal fut plus animé que ja-
mais. Lesi étrangers qui nous firent 
l'honneur d'assister à cette matinée 
furent charmés du spectacle et de 
l'accueil qu'ils y reçurent. Nous pou-
vons les assurer qu'il en sera tou-
jours ainsi. 

Le Comité des Fêtes, sous la direc-
tion énergique autant que compéten-
te de son Président, M. Rougié, nous 
avait promis quelque chose de bien 
pour cette année, nous sommes obli-
gés de reconnaître qu'il a mieux fait 
que nous n'aurions osé espérer, nous 
sommes donc assurés que la période 
qui s'est magnifiquement ouverte le 
11 octobre sera une saison au-dessus 
de tout éloge, aussi, nous, Sociétaires 
et nos amis saurons-nous lui prou-
ver que nous sommes sensibles à son 
effort en suivant plus assidûment que 
par lé passé, les belles fêtes qu'il 
"s eut bien nous organiser. !<> '5° 
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Personnel du Trésor 

Mme Magot, dame employée du 
Trésor dans le Lot est élevée de la 2° 
classe à la lre. 

Médaille d'honneur 
La médaille d'honneur de bronze 

de l'Assistance publique est décernée 
à Mme Veuve Calmels', sage-femme, 
à Gourdon ; Mme Delprat, en reli-
gion sœur Marie-Adrienne, religieuse 
hospitalière à l'asile de Leyme ; M. 
Fauchié, chef de bureau en retraite, 
de la sous-préfecture de Gourdon ; 
Mme Lescole, en religion, sœur Jean 
du Sauveur, religieuse hospitalière à 
l'asile de Leyme, Mme Valen, infir-
mière, hôpital St-Jean, à Sarrazac. 

Compatriote 
Notre compatriote, Mlle Laurence 

Meilhau vient de subir avec succès le 
concours d'internat des hôpitaux de 
Dijon. 

Fédération départementale 
des A. C. N. P. 

Le Conseil d'administration ayant 
décidé d'organiser une tournée de 
propagande dans le département du 
Lot, les délégués visiteront le canton 
de Payrac le dimanche 8 novembre 
porchain. 

Voici l'itinéraire : 
lre tournée : Le Roc, 9 h. ; NadaiL 

lac, 10 h. ; Lamothe-Fénelon, 11 h. ; 
Masclat (banquet). 

2° tournée : Reilhaguet, 9 h. ; Ca-
lés, 10 h. ; Loupiac, 11 h. ; Payrac, 
17 h. 

L'ordre du jour étant des plus im-
portants, nous espérons que tous les 
anciens combattants non pensionnés 
des communes susvisées, faisant par-
tie ou non de la Fédération, seront 
présents à ces réunions. 

Académie des Jeux Floraux 
L'Académie des Jeux Floraux dé-

cernera de nouveau en 1932 les 
grands prix de vertu Fabien Artigue 
suivants : 

Un prix Indivisible de 10.000 fr. 
attribué, s'il y a lieu, à une famille 
d'agriculteurs ; 

Un prix indivisible de 10.000 fr., 
attribué, s'il y a lieu à une famille 
d'artisans ou d'ouvriers ; 

Une fondation d'une somme de 10 
mille francs divisible, destinée à ré-
compenser des personnes particuliè-
rement méritantes ou bien des œu-
vres charitables ou. d'éducation. 

Pour les deux prix indivisibles, les 
concurrents devront appartenir à 
l'un des départements qui suivent : 
Haute-Garonne, Ariège, Aude, Tarn, 
Tairn-et-Garonne, Gers, Hautes-Pyré-
nées, Pyrénées Orientales, Hérault, 
Aveyron, Lot, Lot-et-Garonne, Lan-
des, Basses-Pyrénées et Dordogne. 
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Chronique des Théâtres 
Tournées Jean Valmy 

LaGrande Revue « Pour vous Plaire ! » 
Grâce à un effort inouï qui les place au 

premier rang des grandes tournées inter-
nationales, les Tournées Jean Valmy ont 
monté et mis en route la formidable re-
vue à grande mise en scène « Pour vous 
Plaire ! » 3 actes et 30 tableaux de Jean 
Valmy et Robert Valaire. Partout, ce 
spectacle magnifique provoque l'enthou-
siasme du public, avec ses 300 costumes 
éblouissants, ses 30 décors somptueux et 
sa troupe de quarante-cinq artistes et 
danseuses où triomphent le populaire co-
mique Henri Busquet, la divette parisien-
ne Monique Varny, René Dary, Régine 
Bory, Jack Redson, Gerry Margéra, René 
Costal, André Lovely, etc.. les dix man-
nequins de Paris, Londres et Vienne, les 
10 danseuses classiques et enfin les ex-
traordinaires et célèbres danseuses an-
glaises : The 12 Young Zanner Girls. Le 
chef d'orchestre extra-moderne Frencis 
Malbec dirige la partition endiablée de ce 
spectacle inégalable que les Tournées 
Jean Valmy nous présenteront le jeudi 5 
novembre au Palais des Fêtes, 
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Samedi 7, Dimanche 8 
(Matinée et soirée) 

ENCORE UN PROGRAMME DE CHOIX 
ENTRE DEUX EAUX, comique sonore. 
ACTUALITÉS PATHÉ, sonores et par-

lantes. {Obsèques de Le Brix et Mesmin, 
Le jubilé municipal de M. Herriot, 
Gandhi et Chariot, Interview de M. Pierre 
Laval, Voyage à Berlin de MM. Pierre 
Laval et Briand, etc.). 

KOKO, PEAU-ROUGE, dessin animé 
sonore. 

Le Mystère 
de la Chambre Jaune 
d'après le célèbre roman policier de 

Gaston Leroux. 
Film entièrement parlant français 

flllllllilllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllliv EDEN 
SEMAINE DE GALA 
Deux grands films 

Si l'Empereur savait ça ' 
avec Françoise Rosay, Tania Fédor, de 

la Comédie Française, Berlay, S. Deloé, 
G. Moulay et André Luguet, de la Comé-
die Française. 

Film parlant 100 0/0 français, plein 
de force satirique et d'humour, où sont 
ridiculisés les grands de ce monde, et le 
drame sonore 

Anna Christie 
avec la grande vedette 

GRETA GARBO 
Œuvre d'humanité palpitante et de pi-

tié profonde. C'est l'histoire touchante 
d'une fille perdue qui lutte contre la 
honte du passé et se régénère. Perle avant 
de tomber et fange après sa chute 
Cette fange pourtant contient l'eau pure 
encor.... 

ACTUALITÉS PARLANTES, Fox Mo-
vietone. 

Nota. — Etant donné l'importance du 
programme, les séances commenceront 
à 9 heures précises. 

LES Uni BU BEMI V1EUI QUERCY 

MAURICE DONNAY 
de l'Académie française 

C'est demain vendredi, G novem-
bre, en soirée, que se tiendra la 
troisième réunion de la saison. 

Nous rappelons que M. Maurice 
Donnay, de l'Académie Française, y 
parlera sur le sujet suivant : « A 
propos d'un Cinquantenaire. Souve-
tiirs dit Chat Noir. » 

La séance commencera à 21 heures 
précises. La location se fait, comme 
d'usage, chez la concierge du Théâtre. 
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La propagande d'amitié 
En plus d'une œuvre d'ordre intel-

lectuel, les « Amis du Beau Vieux 
Qi ercy » accomplissent une excellen-
te propagande qui se résoud pour no-
tre département en beaux profits ma-
tériels. Toutes les personnalités qu'ils 
font venir à Cahors et auxquelles ils 
ont soin de présenter la ville et la ré-
gion avant de les présenter au public, 
s'en retournent charmées et conqui-
ses par la beauté d'un pays que beau-
coup ne connaissaient pas. Toutes y 
sont revenues et se sont faites à Paris 
les agents d'une publicité verbale qui 
vaut mieux que toutes le® autres. 
« Nous importons des artistes et des 
« conférenciers », disait un jour le 
secrétaire général de la société, « nous 
« exportons des amitiés ». La formu-
le est aussi juste que pittoresque. 

Nous pourrions citer les témoigna-
ges écrits de tous les orateurs .confé-
renciers ou artistes qui se sont suc-
cédés ici. Ne donnons que le dernier, 
celui de Georges Wague, le célèbre ar-
tiste que tout le inonde sait être le 
« Brague » dont la grande Colette a 
fait un des héros de La Vagabonde. 

Voici le texte de la lettre qu'il 
adressait récemment à M. Eugène 
Grangié, président des « Amis du 
Beau Vieux Quercy ». 

« Paris, 16 octobre. — Laissez-moi 
« vous dire, cher Monsieur, la joie 
« que j'ai eue à passer cette journée 
« dans votre beau pays, au milieu de 
« votre cercle si intéressant et à l'ac-
« cueil si sympathique. J'ai eu l'im-
« pression que notre conférence il-
« lustrée a fait plaisir à vos sociétai-
« res, et j'en suis heureux. Enfin, 
« nous avons évoqué les heures déjà 
« lointaines de nos pérégrinations 
« avec Colette. 

« Vive Cahors et son groupe litté-
« railre ! 

Et vive les amis qui nous en font 
d'autres ! 

— <>SK> 

guérite, 

Lycée Clément-Marot 
Voici les résultats définitifs obte-

nus au baccalauréat (sessions juillet 
et octobre 1931), par le lycée de jeu-
nes filles de Cahors : 

1" partie A : Mlle Frayssinet Yvon-
ne. 

I e partie A' : Mlles Arnaud Mar-
Pebeyre Suzanne. 

1" partie B : Mlles Bladier Louise, 
Escuroux Alice (mention assez-bien), 
Sadoul Yvette, Soupire Jeanne. 

2e partie philosophie : Mlles Ala-
zard Suzanne, Bories Renée, Cubay-
nes Fernande, Dablanc Huguette 
(mention assez-bien), Delrieu Simone 
(mention bien), Guiral Paulette, Ho-
norât Hélène (mention bien), Ruilhes 
Paulette, Vidaillac Suzanne. 

Ancien régime : Mlles Cassagne Cé-
cile, Dreneau Solange, de la Garri-
gue Odette, Franqueville Andrée. 

AVENIR CADURCIEN 
Bal de la Sainte-Cécile 

Comme nous l'avions annoncé pré-
cédemment, c'est le 17 novembre pro-
chain qu'aura lieu la soirée dansante 

| organisée par notre société musicale. 
Les organisateurs sont à l'œuvre 

pour donner à cette soirée un éclat 
tout particulier. 

MM. les membres patrons et hono-
raires auront leur entrée gratuite, et 
pour permettre à la jeunesse de pas-
ser un agréable moment, le prix d'en-
trée est fixé à 5 francs. 

Mesdemoiselles, préparez vos toi-
lettes, vous allez recevoir vos cartes 
d'invitation. 

Pour les repas par petites tables, le 
menu en sera donné la semaine pro-
chaine ainsi que le prix. 

Les Inscriptions seront reçues au 
Palais des Fêtes. Ne seront servis que 
les repas commandés à l'avance. Un 
numéro de table sera donné à chaque 
souscripteur. Le repas sera servi à 1 
heure. 

Vendredi 6 novembre, à 20 h. 30, 
répétition générale au local habituel, 
rue Clemenceau. 

Préparation à la Fête de l'armisti-
ce.— Bal du 17 novembre.— Présen-
ce absolument indispensable. 

La répétition sera dirigée par M. 
Rivière. 
«iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiuiiiiiiiuiiniiiuiiiiiiiiiiiiiii 

Au ftobinson 
SAMEDI 7 NOVEMBRE 

BAL DES TARN-&-GAR0NNAIS 
DIMANCHE MATINEE ET SOIREE 
Mercredi, Fête de l'Armistice 

Matinée et soirée 

(( Les Versatile Players )) 
Orchestre Jazz symphonique 

Direction BOURJADE 
1er Prix du Conservatoire 

Service transport : voiture du ROBINSON 
Départ en face la mairie 

Noces et banquets, Repas sur commande 
TELEPHONE 207 

A propos du prix de la viande 
La foire du 3 novembre a été enco-

re une désillusion pour les produc-
teurs, notamment, pour les proprié-
taires qui avaient amené sur le foi-
rail, bœufs et porcs. 

Ils avaient espéré un relèvement 
des prix ; il n'y a pas eu de change-
ment sur les cours précédents. La 
baisse a été même plus accentuée. 

Mais, disait-on, les bouchers ont, 
à présent, consenti une baisse sur 
le prix de la viande. Les propriétai-
res répondaient que cette baisse 
n'était pas en rapport avec celle que 
subit le prix du bétail. C'est bien 
exact. 

Et, alors, que faire ? Au cours 
d'une réunion qui a eu lieu ces jours 
derniers, « certain » a parlé d'une 

certaine » presse qui préconisait la 
baisse du prix de la viande. 

Quelle est cette « certaine » pres-
se dont on parlait ? Nous l'ignorons, 
puisqu'aussi bien « toute la presse », 
sans exception, a fait campagne pour 
que la viande à l'étal soit vendue à un 
prix concordant à celui du bétail sui-
te champ de foire. 

Eh nenni ! Le « certain » orateur 
qui parla à la réunion aurait dû se 
rendre compte de cette situation anor-
male qui permet au commerçant de 
gagner gros là où le producteur perd 
tout. 

Les bouchers, dans plusieurs villes, 
ont compris cette situation. Le prix de 
la viande a baissé, car ils ont, sur-
tout, compris que cela aurait une in-
fluence considérable sur le prix des 
restaurants et hôtels et sur le touris-
me. 

Dans les villes di'eau, restaurants et 
hôtels ont subi de grandes pertes par 
suite du coût des denrées et de la 
viande, notamment. 

Il suiûit de lire le jugement suivant 
rendu par le juge de paix de Deauvil-
le : 

« Attendu, que dans l'espèce, la vil-
« le a subi un préjudice très sérieux, 
<c tant matériel que moral ; que le 
« fait par les bouchers et charcutiers 
« de vendre leur marchandise un 
« prix exagéré a pour corrélation 
« une augmentation diu prix de la 
« vie, 

« que cette hausse a pour consé-
« quence d'obliger les hôteliers et 
« restaurateurs à pratiquer des prix 
« prohibitifs qui chassent leur clien-
« tèle et d'engager la clientèle saison-
« nière de passage aussi bien que sé-
dentaire, à déserter... etc.. etc.. » 

Mais, est-ce qu'à Cahors, on n'a pas 
vu des touristes qui n'ont fait que 
traverser la ville ? 

Aussi bien, nous lisons le filet sui-
vant : 

« Répondant à l'appel du maire 
qui leur demandait d'envisager une 
baisse des prix de la viande, les bou-
chers non syndiqués de Royan vien-
nent d'appliquer de nouveaux barè-
mes dont les tarifs sont inférieurs de 
30 à 50 pour 100 à ceux de la saison 
balnéaire. Les bouchers syndiqués1 

ont consenti une baisse dans la pro-
portion de 15 à 20 pour 100. » 

Allons ! tout finira par s'arranger 
avec les bouchers et les charcutiers : 
une « certaine » presse, ou plutôt 
toute la presse le souhaite, mais elle 
ne manquera pas de signaler les abus, 
les exagérations s'il s'en produit, car, 
après tout, tout le monde ne peut pas 
payer le prix fort, comme peut le fai-
re un millionnaire, un richard ! 

L. B. 
Illlillllillllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll 
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Banquet de l'Armistice 

Les Anciens combattants désireux de 
prendre part au banquet de l'Armistice 
sont priés d'assister à la réunion qui 
aura lieu le samedi 7 novembre, à 
8 h. 1/2, au Café de la Promenade. 

Vagabonds 
Le nommé Bronitin, 58 ans, a été ar-

rêté par la gendarmerie de Souillac, 
pour vagabondage et défaut de carnet 
anthropométrique. 

Pour les mêmes délits, le nommé Pa-
roi, 37 ans> a été arrêté, à Marminiac, 
par la gendarmerie de Gazais. 

Les deux vagabonds ont été écromés 
à la prison de Cahors. 

Outrages 
Jean T..., de Caillac, reçut, ces jours 

derniers la visite d'un huissier de Ca-
hors. Cette visite ne lui plut pas et il le 
prouva en injuriant et en menaçant l'of-
ficier ministériel qui a porté plainte 
contre T... 

Un irascible chasseur 
Ces jours derniers, le jeune C..., de 

St-Cirgues, revenait bredouillé de la 
chasse. Son frère aîné le plaisanta. C... 
fut mécontent des railleries de son frè-
re. Il épaula son fusil et tira. 

Le frère avait vu le geste et, aussitôt, 
il se baissa. Le coup de feu passa par 
dessus la tête. Toutefois, la casquette fu!t 
touchée par quelques grains de plomb. 

La gendarmerie informée de l'affaire 
a ouvert une enquête. 

Obsèques 

Mercredi matin, ont été célébrées 
les obsèques de M. Rémy Rescoussié, 
commis principal des P. T. T. à 
Cahors. 

Un long cortège, composé de ses 
collègues de la Poste, et de nombreux 
amis a suivi le char funèbre qui était 
recouvert de couronnes, de gerbes, de 
fleurs. 

Après la cérémonie religieuse, le 
long cortège s'est rendu au cimetière 
où a eu lieu l'inhumation. 

Avant que le cercueil ne soit dépo-
sé dans la tombe, M. Bousquet, le dis-
tingué receveur des P. T. T., au nom 
de l'Administration, a adressé en ces 
termes le dernier adieu à Rémy Res-
coussié. 

Discours de M. Bousquet 
C'est avec un sentiment de profonde 

tristesse, que je viens apporter, au nom 
de l'Administration des Postes et des 
Télégraphes, un dernier témoignage 
d'estime et d'amitié à Rémy Rescoussié. 

Pour retracer sa carrière administra-
tive, prématurément brisée, quelques 
mots suffisent : Le 1er septembre 1913, 
il débute en qualité de Surnuméraire à 
Chauny ; et, presqu'âussitôt, la guerre le 
prend. Elle le rend 5 ans après, malade, 
affaibli, atteint déjà, sans doute, du mal 
qui doit l'emporter. 

II lutte cependant avec énergie; non> 
mé à Cahors le 11 septembre 1919, il de-
vient rapidement pour ses chefs un col-
laborateur précieux ; mais la tâche 
administrative ne lui suffit pas ; une ac-
tivité débordante le porte à se dépen-
ser généreusement. Les groupements de 
mutilés et d'anciens combattants, les so-
ciétés d'habitation à bon marché, les so-
ciétés de pisciculture et de colombophi-
lie absorbent ses loisirs et bénéficient 
de son dévouement. 

Les regrets unanimes qui s'expriment 
aujourd'hui de tous côtés montrent 
combien ce dévouement était apprécié. 

Je voudrais, si la chose est possible, 
que ces marques générales de sympathie 
apportent un adoucissement à l'immense 
douleur de la chère épouse, des deux 
jeunes enfants et des vieux parents qui 
le pleurent. 

Puis, au nom du Syndicat des P. 
T. T., au nom du personnel du bu-
reau de Cahors, M. Besombes a salué 
la mémoire de son regretté disparu. 

Discours de M. Besombes 
La mort impitoyable vient d'enlever 

brutalement l'un des nôtres à l'affection 
de sa famille cruellement éprouvée, à 
l'amitié de ses camarades douloureuse-
ment atteints. 

D'autres voix, plus autorisées que la 
mienne, retraceront sa carrière adminis-
trative. 

C'est au nomi du Syndicat des P. T. T. 
et plus particulièrement de la section 
quercynoise dont il était le secrétaire 
que je viens apporter au mililtant, si pré-
maturément disparu, l'hommage et la 
gratitude des nombreux adhérents dont 
il fut le dévoué défenseur. 

Venu de bonne heure au Syndicat, 
Rémy Rescoussié ne tarda pas à se faire 
remarquer par son attachement aux 
idées de solidarité et de dévoncmoi-.i; 
en honneur chez les syndicalistes. Son 
intelligence vive, son. esprit indépen-
dant, sa fermeté de caractère le dési-
gnaient pour jouer un rôle dans le grou-
pement. En 1925, il fut choisi comme 
trésorier de la section, tâ,che ingrate 
dont il s'acquitta à son honneur et au 
profit de ses camarades. En 1927, la 
confiance de ceux-ci le portait au secré-
tariat. Ce fut l'occasion pour sa nature 
entreprenante de donner libre cours à 
une activité qui ne demandait qu'à 
s'exercer. Délégué au Congrès de Stras-
bourg, il eut vite fait de nouer avec des 
militants éprouvés des relations bientôt' 
transformées en amitiés solides. A 
leur contact ses qualités de propagan-
diste se développèrent. Revenu plein 
d'enfhousiasmie, il mit au profit les le-
çons qu'il avait reçues. Il intensifia si* 
adroitement la propagande qu'en quel-
ques mois nos effectifs s'accrurent no-
tablement et gagnèrent en qualité. 

Il était si persuasif ! La difficulté loin 
de l'effrayer stimulait son ardeur, .le 
revois encore son visage si mobile 
s'éclairer de joie lorsqu'après une dis>-
cussion il était parvenu à convaincre 
quelque camarade récalcitrant. 

Aucun des problèmes qui intéressent 
notre corporation ne le laissait indiffé-
rent. Mais il n'en recherchait pas la solu-
tion avec cet étroit esprit corporatiste qui 
est une des contrefaçons du syndicalisme. 
Il voyait plus loin et plus haut. Il était de 
ceux qui pensent que quels que soient les 
résultats obtenus aucune œuvre n'est du-
rable si on en exclut l'idéal. En vrai syn-
dicaliste, il ne séparait pas le droit du 
devoir. Sa tâche fut contrariée par le mal 
implacable qu'il avait contracté au front. 
Mais le repos absolu auquel on l'avait 
condamné convenait mal à cette nature 
ardente. 

Diminué physiquement, il., nous donna 
une belle leçon d'énergie en continuant à 
se dépenser, dans la mesure de ses 
moyens au service de notre cause. 

Depuis quelque temps son état sem-
blait s'être un peu amélioré, et nous nous 
prenions à espérer qu'il allait revenir par-
mi nous, prêt à mener le bon combat. 
Hélas derrière ce mieux apparent le ter-
rible mal qui l'a emporté accomplissait 
son oeuvre destructive et brutalement la 
mort est venue faucher en pleine jeunesse 
le vaillant militant, l'excellent camarade 
qui emporte avec lui Testime et les re-
grets unanimes d'un personnel qui sait se 
souvenir. 

Qu'il me soit permis, avant que sa 
tombe ne se ferme, d'exprimer à sa com-
pagne éplorée, à ses enfants qu'il aimait 
tant, à ses parents désolés, l'expression 
émue de nos sentiments attristés et de no-
tre douloureuse sympathie. 

C'est en proie à la plus vive émo-
tion que les assistants ont défilé de-
vant le cercueil de Rémy Rescoussié.. 

Nous renouvelons à Mme Rescous-
sié, à ses fillettes, à la famille, nos 
bien sincères condoléances.. 

Nécrologie 
Nous avons appris avec regret le 

deuil cruel qui vient de frapper Mme 
et M- Sabrié. 

Leur jeune enfant, âgé de 16 mois, 
est décédé, lundi. 

Nous prions Mme et M. Sabrié et la 
famille d'agréer l'expression de nos 
bien vives condoléances. 



Mutilés et Invalides du Travail 
Convocation. ■— Fête de l'Armistice 

du 11 novembre 31. — Les camarades 
M.. L du T., fédérés ou non fédérés 
(dames est hommes), munis de leur insi-
gne, sont convoqués pour assister à cet-
te cérémonie afin de rendre un devoir 
sincère, aux entants de Cahors', morts 
pour la France. 

Rendez-vous sur le parvis de la Mai-
rie de Cahors, le mercredi, 11 novem-
bre 31, à 9 h.. 30 du matin. 

Le Secrétaire, E. TUOUVOT. 

Engins dangereux 
Nous avons annoncé l'arrestation 

du nommé René Maudinaud, mon-
teur au chauffage central qui est in-
culpé de vol d'une moto. 

Au cours d'une perquisition, la po-
lice a trouvé que Maudinaud était en 
possession d'un paquet contenant des 
explosifs qu'il a certainement volés. 

Que voulait-il en faire ? C'est ce 
que l'enquête ne manquera pas d'éta-
blir. 

En cueillant des glands 
Mme Faurie, âgée de 75 ans, demeu-

rant à Conçois, était montée sur um 
chêne pour cueillir des glands1. 

Tout à coup, elle perdit l'équilibre 
et tomba sur le sol. 

Dans la chute, elle se fit une plaie 
à la tête. Mais la blessure n'est pas 
grave. 

Foire du 3 novembre 1931 
La foire du 3 novembre a été as-

sez importante. 11 y avait beaucoup 
de marchands et une foule énorme 
de visiteurs. 

Voici les cours : attelages, 6.000 à 
5.000 fr. ; moyens, 4.000' à 6.000 fr. 
la paire. 

Bœufs gras, de 200 à 250 fr. les 50 
kilos. 

Agneaux gras, 4 à 4 fr. 50 le kilo. 
Moutons gras, 3 fr. 50 à 4 fr. le ki-

lo-
Brebis d'élevage, 250 francs. 
Marché: Poules, 7 fr 25 ; poulets, 
Marché : Poules, 5 fr. 25 ; poulets, 

6 fr. 75 ; canards', 5 fr. 50 ; dindons, 
4 fr. 50 ; lapins privés, 2 fr. 75, le 
tout le 1/2 kilo. jCEuCs; 6 fr. 75 la 
douzaine. Pigeons, 7 fr. la paire. Per-
dreaux, 13 fr. 50 pièces. Oies, canards 
gras, 6 à 6 fr. 50 la livre. 

Halle : Noix, 70 fr. l'hectolitre. 
Maïs, 35 fr. les 80 litres. Pommes de 
terre, 25 fr. les 50 kilos. 

r 
L Les Sports 

AVIRON CADURCIEN 
Nous lisons tous avec intérêt les com-

muniqués officiels que fait avec ponc-
tualité « Le Comité » de l'Aviron Ca-
durcien à la suite de chaque match de 
rugby. Mais, je ne sais pas si vous êtes 
comme moi, je les trouve un peu ternes 
ces communiqués, comme d'ailleurs tout 
ce qui est ofticiel. 

Je comprends que, peut-être, « Le 
Comité » ait besoin de mettre quelques 
/ormes dans le compte rendu du match 
de la veille. Il y a le joueur qu'il ne 
faut pas vexer pour ne pas perdre son 
concours ; celui qu'il ne faut pas 
« gonfler » pour ne pas le rendre exi-
geant ou personnel. Toutes ces considé 
rations peuvent être respectées par « Le 
Comité », je l'admets; mais moi qui ne 
suis pas « Le Comité », n'ai-je pas le 
droit de dire ce que je pense '? 

Je- demande la permission de le faire 
ici, chaque fois qu'il me plaira, afin que 
nul n'ignore l'impression produite par 
l'équipe auprès de la majorité des spec-
tateurs. Car l'opinion de celle-ci compte 
aussi, je crois ? Je tâcherai d'ailleurs de 
bien écouter le public et de reproduire 
ici, succinctement, mais aussi exacte 
ment que possible, son opinion. Ceci ne 
peut que servir utilement, c'est mon 
avis, la cause du rugby cadurcien 
Voyez-vous, un Comité, que personne ne 
critique, croit faire toujours d'excellente 
besogne. 

Dimanche dernier, comme l'a si bien 
dit « Le Comité », rien à dire sur la 
partie, en raison de l'inégalité de valeur 
des « formations » en présence. J'en 
profite pour attirer l'attention du « Co 
mité », toujours d'après ce que j'ai en 
tendu, sur la valeur des diverses lignes 
de l'équipe. 

En avants, la ligne est sensiblement 
légère, homogène et désireuse de bien 
faire. Le talonnage est au-dessus de la 
moyenne, et quand Besombes et Tauri 
nés encadreront le Capitaine, le pack 
devra faire un travail efficace. 

Les 3/4 ont de la classe. Les centres 
sont un peu personnels. Ils oublient trop 

des ailiers qui sont pourtant capables de 
conclure. Je sais que dans cette ligne les 
places sont chères, en raison du nombre 
des compétiteurs. 

Delgal est l'arrière sûr, bien souvent 
éblouissant d'adresse. 

Le point faible de l'équipe, je le signale 
sans arrière-pensée, c'est la paire de 
demis. 

Delmas est à maintenir à l'ouverture. 
Il doit y être merveilleux, s'il veut bien 
consentir à percer droit ou, quand cela 
ne lui est pas possible, à passer rapide-
ment aux centres sur lesquels il peut 
compter. Rien n'est plus décevant pour 
un spectateur qui s'y connaît, que de 
voir un demi d'ouverture acculer les 
3/4 sur la touche, annihilant ainsi les 
qualités d'excellents attaquants. Allons 
Delmas, un peu de bonne volonté ; le 
public vous le demande. 

Le nouveau demi de mêlée essayé di-
manche contre Caussade a sûrement 
joué. Mais est-ce bien sa place ou man-
que-t-i'l d'entraînement ? Je lui repro-
cherai (que ce mot ne l'effraye pas 
trop), de ne jamais gêner son adversaire 
quand la balle ne sort pas de son côté 
et un peu de lenteur pour transmettre à 
l'ouverture quand Gruffy lui fait cadeau 
de l'ustensile. A l'actif de ce demi, je 
signale son courage et quelques bonnes 
passes dans des situations difficiles. 
Mais ces situations difficiles pourraient 
être évitées, avec plus de rapidité dans 
la prise de la balle et sa transmission à 
l'ouverture. 

Pour aujourd'hui, j'en ai assez dit. 
Toutefois, je crois devoir ajouter que 

Le Comité » serait bien inspiré en 
s'assurant, pour dimanche, les services de 
Lécussan à la mêlée. 

Le Moustique. 
Frégate Cadurcienne 

La Frégate Cadurcienne a constitué 
son bureau pour 1932. 

Président d'honneur : MM. Fourgous 
et Miqucl. Président : M. Blanc ; vice-
présidèat: M. Lagrange ; secrétaire : M. 
Jean Astruc ; trésorier : M. Yvan As-
truc. 

Membres du Conseil d'administration: 
MM. Vidal, Lacoste, Flaujac, Boulvé. 

A LUZECH. 
Rugby. — Dimanche dernier a eu lieu, 

à Luzech, le match de retour qui mettait 
aux prises l'Union Sportive Luzéchoise 
et l'Union Sportive Gourdonnaise. 

En première mi-temps, Luzech se 
trouve handicapé par l'absence de plu-
sieurs titulaires. Néanmoins, le jeu se dé-
place d'un camp à l'autre ; la mêlée 
gourdonnaise est mieux équilibrée, aussi 
les visiteurs qui menacent le camp 
adverse ont l'honneur de marquer le pre-
mier essai de la partie. 

En deuxième mi-temps on sent chez les 
locaux plus de cohésion, ils dominent 
nettement à plusieurs reprises, les efforts 
luzéchois sont compensés par un essai en 
bonne position. 

La fin fut sifflée avec le score de 3 à 3. 
Championnat. — Dimanche prochain, 

8 novembre aura lieu, à Luzech, sur le 
terrain de Trescol, le premier match de 
championnat de la saison. 

L'Union Sportive Luzéchoise aura 
pour adversaire la belle équipe de l'Ami-
cale Penne-St-Sylvestre. Nous sommes 
persuadés que cette partie, qui sera inté-
ressante à tous les points de vue, atti-
rera, comme les années précédentes, la 
foule du grand public sportif. 

Coup d'envoi à 14 h. 30. 

Arrondissement de Cahors 
Catus 

Manifestation du souvenir. — L'Ami 
cale des Poilus a commencé, dès après 
la guerre, une tradition à laquelle il n'a 
jamais été manqué depuis lors en té 
témoignant, chaque 1er novembre aux ca-
marades de Catus mor/ts pendant la 
guerre de la fidélité de son souvenir. 

Continuant cette coutume, dimanche, 
jour de la Toussaint, à 11 h. 30, l'Ami-
cale en cortège, précédée de son dra-
peau, s'est rendue au Monument au-X 
Morts et y a déposé une magnifique ger 
be de chrysanthèmes. Le dévoué prési-
dent de l'Association, notre excelllent 
camarade, Marc Countil, a prononcé 
quelques brèves, mais fortes paroles de 
circonstance. 

Quoique simple et discrète cette cé-
rémonie qui s'est déroulée par une su-
perbe matinée de soleil, a été comme 
toujours fort émouvante. 

Montgesty 
Nécrologie. — Nous avons appris 

avec beaucoup de peine la mort de 
notre compatriote, M. Auguste Soci-
rat, décédé subitement à Montauban, 
à l'âge de 60 ans, 

La triste nouvelle qui nous est ar-
rivée pair téléphone a surpris tout le 
monde, car rien ne faisait prévoir 

une mort aussi brusque. Quoique M. 
Auguste Socirat ait quitté notre com-
mune depuis de nombreuses années, 
il y avait conservé de nombreux amis 
que la nouvelle de sa mort a beau-
coup peinés. 

Au nom de ces amis et en notre 
nom personnel nous présentons à sa 
veuve et à toute la famille nos condo-
léances atviristée. — Jules DELFORT. 

Lauzès 
Nécrologie. — Nous avons appris 

avec regret la mort de Mme Laid, 
veuve de M. Lalo qui fut, durant de 
nombreuses années, employé des ta-
bacs à Lauzès. Mme. Lalo était âgée 
de 70 ans. Nous adressons à la fa-
mille nos sincères condoléances. 

Luzech 
Sports. — Voir à la rubrique « Les 

Spots ». 
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Arrondissement de Figeas 
Figeac 

Avis. — La société « La Vieille 
Montagne » fait connaître à ses abon-
nés que, pour permettre l'élagage 
d'arbres dans le voisinage des lignes, 
la distribution de l'électricité sera 
suspendue lundi prochain, 9 courant, 
du lever du soleil jusqu'à 13 heures. 

Dans le cas où par suite de mau-
vais temps le travail ne pourrait se 
faire ce jour-là l'arrêt de la distribu-
tion aura lieu le lundi suivant 16 no-
vembre. 

Aux Anciens Combattants non pen-
sionnés. — Je suis heureux de vous an-
noncer que notre Président National 
Pédelmas assistera à notre banquet du 
11 novembre qui sera présidé par M. 
Loubet, Maire de Figeac et je ne doute 
pas que les inscriptions à ce banquet se-
ront comme les années précéd'entes très 
nombreuses. D'autre part, profitant de 
son passage à Figeac, le Président Pé-
delmas fera aux anciens combattants 
non pensionnés une grande conférence, 
à 10 h. du maitin, dans une salle de la 
mairie, ou au théâtre si le nombre 
l'lexigei. 

Il ne If ait aucun doute que toute la 
section de Figeac, ainsi que les cama-
rades disponibles des communes, des 
cantons seront présents, pour écouter la 
voix chaude de leur présidenit qui leur 
rendra compte des efforts accomplis et 
des espoirs en perspective. 

Camarades, tous présents le 11 no-
vembre et inscrivez-vous au banquet 
avant le 8 novembre car les places sont 
limitées. — Le Président de la Section 
de Figeac : J. LONGE. 

Chambre des huissiers. — Les huissiers 
de l'arrondissement de Figeac, dans leur 
dernière réunion, ont procédé au renouvel-
lement de leur chambre q i se trouve ain-
si composée ; Syndic, M. Genillet, huissier 
à Lacopelle-Marival ; 

Secrétaire, M. Loudes, huissier à Fi-
geac ; 

Rapporteur, M. Cassan, huissier à La-
tronquière ; 

Trésorier, M. Vayssettet, huissier à Fi-
geac ; 
* Membre, M. Cavalié, huissier à Cajarc. 

Csjaro 
Encore la question de l'adduction 

d'eau. — J'ose espérer que l'intéres-
sante conférence du Colonel Legret 
aura convaincu ceux qui, naïvement, 
croyaient que la modeste source 
d'Hermie qui alimente tout juste en 
été un lavoir de quartier était suffi 
santé pour garantir à la population 
de Cajarc un volume d'eau dont on 
n'aurait même pas l'emploi. J'ai dé-
montré déjà l'insuffisance du bassin 
d'Hermie, son débit restreint étant 
sensible à la moindre pluie locale. 

Seules les grandes sources d'après 
les écluses et de Landenouze offrent 
la garantie du volume nécessaire en 
tout temps, quel que soit le dévelop 
peinent de Cajarc. 

La source des écluses a été l'objet 
de nombreuses analyses et le docteur 
Larnaiidie assimilait son eau à cel 
le de Vittel. Cette source dont le dé-
bit minima est au moins de 100 litres 
par seconde, provient certainement 
d'une rivière souterraine, mais son 

■ embouchure ayant été obstruée par 
des blocs, lors de la construction dû 
souterrain, on n'a aucun indice sur sa 
provenance. 

La source de Landenouze provient 
certainement d'une rivière souterrai-
ne dont la source est très éloignée si 
l'on en juge par les cailloux arron 

dis en forme de boules ou d'œuf re-
jetés par la fontaine lors de ses gran-
des crues. Je ne possède aucune ana-
lyse de cette source, mais son eau 
présente les mêmes apparences que 
celle de l'écluse de Cajarc. Insipide 
comme l'eau distillée, elle ne donne 
aucune réaction avec les acides et son 
débit minimum dépasse 30 litres par 
seconde. Son élévation est facile et sa 
conduite n'emprunterait que la route 
sur jin parcours de 170 mètres. 

La source de l'écluse nécessiterait 
une élévation d'une trentaine de mè-
tres. 

Un service est chargé d'étudier le 
projet et de déterminer laquelle des 
deux sources doit alimenter notre 
ville. — P. VINCENT. 

La Toussaint à Cajarc. — La po-
pulation cajarcoise n'a pas oublié ses 
morts. 

Les deux cimetières étaient littéra-
lement jonchés de fleurs témoignant 
de la piété de nos concitoyens. 

Arrondissement de Gourdon 
Gratnat 

Nécrologie. ■— Nous avons appris 
avec un vif regret la mort de M. Au-
gustin Bousquet, décédé subitement, 
à l'âge de 68 ans. 

La mort de M. Bousquet a vive-
ment ému ses nombreux amis. Rien, 
en effet, ne faisait prévoir une fin 
aussi brusque. 

Nous adressons à la famille du re-
gretté disparu, nos sincères condo-
léances. 

Miers 
Nécrologie. — Nous apprenons 

avec regret la mort de M. Jean Ver-
tut èt de M. Dulac, blessés de guerre. 
Ces deux morts ont provoqué une 
vive émotion dans notre commune où 
les regrettés défunts étaient bien 
connus et estimés. Nous adressons 
aux familles en deuil nos bien sin-
cères condoléances. 

Masclat 
Accident. — Mme Marie Sarret, se 

rendait au ruisseau, lorsqu'ert des-
cendant le sentier qui y conduit, elle 
glissa. Dans sa chute, elle se fractu-
ra une jambe en deux endroits. Cet 
accident va immobiliser pendant plu-
sieurs semaines, Mme Sarret. 

Salvlac 
Curiosités potagères. — M. Delmas 

Louis, propriétaire à Salviac, a récolté 
dans sa propriété de La Chapelle une 
magnifique botte d'asperges qui fait l'ad-
miration de tous les gourmets. 

— M. Victor Hemz a retiré de son 
champ appelé « Le Champ », près Sal-
viac, un magnifique lot de betteraves 
dont l'une a accusé le poids, fane 
comprise, de 17 livres 250. 

On se demande pourquoi on ne crée 
pas à Salviac un comice agricole alors 
qu'il en existe dans presque tous les 
cantons voisins. 

Probité. — M. Auguste Cabanel a 
tr©ua# sur la voie publique une somime 
de 35 francs qu'il s'est empressé de re-
mettre à son légitime propriétaire. 

— Une montre en argent a été trou-
vée, face à l'épicerie Ménauge, à Sal-
viac. On peut la réclamer à la mairie. 

Nos félicitations. 
Souillac 

Obsèques. — Mardi ont été célé-
brées les obsèques de Mme Raymond 
Fumât, décédée à Bordeaux, après 
une longue maladie. 

Une nombreuse assistance a suivi 
le char funèbre efa témoigné de vi-
ves sympathies à la famille à-laquel-
le nous adressons nos sincères condo 
léances. 

Etat civil du 1er au 30 octobre. — 
Naissances : Plantade Paulette, Guinai 
Jean, Satina Colejtte, Lugrai'n Roger, Tey-
re Jacqueline. 

Mariages : Lespinasse André et Lucet 
te Valette ; Soubie Henri et Chaylat 
Marie. 

Décès : Bouyer Louis, 72 ans, place 
Saint-Martin ; Barière Jean, 6 mois, rou-
te nationale; Leymarie Jean, 62 ans, à 
Bouzolles ; Veyronès Jean, mort-né 
Linol Germain, 4 ans. 

Dessin, couleur, relie! 
sont obtenus aisément 
avec la SILEXINE. peinture 
décorative lavable. De 
l'art plastique dans la déco-
ration moderne " contre 
6 francs en timbres 
ou mandat. 

ET.L.VAN MALDEREN.Ô.RUE FR0CH0T.KM9! 

Représentant : DUMOULIN, Château de LIORAC, près BERGERAC (Dordogne). 
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ALMANACH 
HACHETTE 

1932 
le plus utile 

le plus attrayant 
•> frs frs 

Le conflit sino-japonais 
De Londres. — Une dépêche de To-

kio annonce que de sérieux enga-
gements ont eu lieu entre les troupes 
chinoises et japonaises aux rivières Nun-
n|. Les Japonais auraient envoyé des 
renforts. 

Un enfant « cyclope » 
De New-York, — Le correspondant 

du « New-York Herald » à Athènes si-
gnale la naissance, à la maternité de Sar 
Ionique d'un enfant viable, possédant 
un seul œil placé au milieu du front. 

Raid d'aviation 
De Londres. — Miss Peggy Salaman, 

tentant le record de durée en avion, a 
quitté Kimberley, ce matin, pour le 
;Cap où elle compte arriver à 8 heures, 
ce soir. 

Elle aurait ainsi relié Londres au 
Cap en 5 jours. 

REMERCIEMENTS 
Madame RESCOUSSIÉ, née MOLINIÉ 

Marie-Louise, et ses enfants Ginette et 
Yvette ; Madame et Monsieur RESCOUS-
SIÉ André, propriétaire à Vaylats ; Ma-
dame et Monsieur RESCOUSSIÉ Sylvain, 
Agent Militaire à Constantine, et leur 
fille Gilberte ; Madame et Monsieur 
CONTE et leurs enfants, propriétaires 
à Vaylats ; Madame et Monsieur RES-
COUSSIÉ Elie, Capitaine au parc d'ar-
tillerie à Castres ; Madame et Monsieur 
POUGET Urbain, propriétaires à Ar-
cambal, et leurs enfants ; Madame et 
Monsieur VIALARET, négociant à Albias 
(T.-et-G.), et leur fille. 

Les familles RESCOUSSIÉ François, 
RESCOUSSIÉ Philippe, RESCOUSSIÉ 
Daniel et Germain, de Cahors, MOLINIÉ 
ORLUC et tous les autres parents, remer-
cient bien sincèrement toutes les per-
sonnes qui leur ont donné des marques 
de sympathie ainsi que celles qui ont 
bien voulu assister aux obsèques de 

Monsieur Rémy RESCOUSSIÉ 
Commis Principal des P. T. T. 

Croix de Guerre 

UNE ÉPOUSE HABILE 
a le souci constant de réparer les forces 
dé son mari qui lui sont indispensables 
pour son travail et la joie du foyer. Elle 
lui prépare avant chaque repas un petit 
verre de Quintonine, le meilleur des for-
tifiants connus. Ce reconstituant, riche 
en quinquina et en sels de chaux assi-
milables s'obtient en versant un flacon 
de Quintonine dans un litre de vin de ta-
ble, et ne coûte que 4 fr. 95: toutes phar-
macies et pharmacie Orliac, à Cahors. 

ON DEMANDE 

BONNE COUTURIERE 
ET UNE APPRENTIE 

Pour le tricotage à la machine 
Bon salaire 

S'adresser de suite : 1, rue Clément-
Marot, Cahors. 

A partir du 1er novembre 
Vous trouverez 

BOIS ET CHARBONS 
de première qualité 
Chez A. BASTIDE 

rue Ste-Barbe (Ancienne maison Dulac) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 
DE CAHORS 

FAILLITE 
du sieur Marcel DÊJEAN 

Entrepreneur de Travaux Publics 
à Mazières 

Commune de Montcabrier 

Convocation des créanciers 
pour production de titres 
et vérification des créan-
ces. 

REMERCIEMENTS 
Madame et Monsieur Jean SABRIÉ ; 

Mademoiselle Eliane SABRIÉ ; Madame 
veuve Louis SABRIÉ ; Madame et Mon-
sieur Auguste CANTAGREL ; Mesdemoi-
selles Irène et Georgette CANTAGREL ; 
Monsieur Armand CANTAGREL. Les fa-
milles SABRIÉ, CANTAGREL, VIGUIÉ, 
MED AL, LAPISSE, et tous les autres pa-
rents remercient bien sincèrement tou-
tes les personnes qui leur ont témoigné 
des marques de sympathie ainsi que 
celles qui ont bien voulu assister aux 
obsèques de 

Guy SABRIE 

DEUXIÈME ET DERNIER AVIS 

Messieurs les créanciers de la 
dite faillite, qui n'Ont pas en-
core produit leurs titres de 
créances, sont prévenus que la 
dernière assemblée pour la véri-
fication des créances doit avoir 
lieu : 

— le dix-sept novembre pro-
chain, jour de mardi, à treize 
heures et demie, 

— En la salle des audiences 
du Tribunal de Commerce de 
Cahors, sise au Palais de Jus-
tice, 

En conséquence, ils doivent 
leurs titres de créances accom-
pagnés d'un bordereau sur pa-
remettre avant cette époque, 
pier libre, indicatif des som-
mes par eux réclamées entre les 
mains de Monsieur ROUSSEAU, 
syndic définitif de la dite failli-
te, ou entre les mains du GREF-
FIER du Tribunal de Commerce. 

La présente Insertion est faite 
en conformité des dispositions 
de l'article quatre cent quatre-
vingt-treize du Co_de de Com-
merce. 

Le Greffier, 
E. MANEYROL. 

SUIS ACHETEUR 

MAISON 4 A 6 PIECES 
Située entre l'Aviron et 

le pont de St-Georges 
Faire offre au Bureau Journal 

Feuilleton du c Journal du Lot » 65 
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par Louis d'ARVERS 

DEUXIEME PARTIE 

XXXII 

LE RÉPIT 

Ce départ lui servit dit reste de plu-
sieurs façons, car durant les jours 
qui suivirent, son père et sa grand' 
mère mirent sur le compte de l'ab-
sence sa mélancolie et toutes les brus-
ques sautes de son humeur. 

Mais Nicolle qui avait appris de-
puis son enfance à lire sur le visage 
de sa sœur, sentait qu'il y avait chez 
celle-ci, non pas seulement une tris-
tesse d'amour, mais bien quelque an-
goisse secrète. 

Béatrix répondait quand on lui par-
tit, riait quand les autres riaient; 
înais que vint un moment de silence 
s°n visage revêtait instantanément 
«ne expression lointaine et comme 
apeurée que Nicolle ne lui avait ja-
mais vue. A ces minutes-là, le nias-se qu'elle portait si courageusement 
tombait, et Nicolle frémissait à la 
Pensée de quelque redoutable secret. 
^Ue en était si convaincue, qu'elle 

^osa pas parler à sa sœur de son in-

clination naissante pour Lionel; quel-
que chose la retenait de le faire ; elle 
avait l'intuition qu'elle ne devait pas 
lui parler en ce moment de ses affai-
res personnelles. 

Du reste, elle osait à peine s'avouer 
à elle-même qu'elle aimait Lionel et 
commençait d'espérer qu'elle pour-
rait bien être payée de retour. 

XXXIII 

Ni COLLE ET LIONEL 

Dès sa plus tendre enfance, Nicolle 
avait été accoutumée de voir attribuer 
la prépondérance à sa sœur en toutes 
choses 

Non qu'elle, Nicolle fût sacrifiée, 
ni qu'il y eût parti pris de la part de 
ceux qui les entouraient, mais la 
tournure d'esprit de Réatrix, son gen-
re de beauté vraiment attirante et, 
plus encore peut-être, son caractère, 
l'amenaient à dominer en tout et par-
tout et lui valaient toujours de rete-
nir, avant toute autre, l'attention et 
les prévenances de chacun. 

Nicolle était jolie, cependant, et 
autant que sa sœur, mais plus discrè-
tement. Sa nature la portait à s'effa-
cer et à fuir les rôles de premier plan, 
mais ses yeux, couleur de pervenche, 
avaient une expression radieuse et si 
Réatrix avait une beauté d'impératri-
ce, elle avait, elle celle que les pein-
tres choisissent pour leurs saintes 
tant ils y découvrent de douceur et 
de pureté. Son intelligence était aussi 

grande peut-être même supérieure 
à celle de Réatrix, mais elle ne cher-
chait pas à la mettre en relief. Lionel 
avait raison : elle n'asservissait pas 
le cœur au premier regard, elle le 
conquérait par degré et comme par 
une discrète infiltration. 

Calme et bien équilibrée, elle était 
naturellement bonne et les pensées 
nobles et élevées lui étaient familiè-
res ; son pèlre avait dit un jour qu'el-
le était « réconfortante » et rien 
n'était plus exact. 

Quand on avait besoin de se dis-
traire et de s'égayer, on appelait Béa-
trix, mais si on avait quelque trouble, 
si on cherchait à dominer sa nervo-
sité, à retrouver la sérénité de l'âme, 
on recherchait la compagnie de Ni-
colle. 

Lionel était, die tous les hôtes 
d'Eton, celui qui comprenait le 
mieux cette nature exceptionnelle. Il 
s'était tout d'abord étonné qu'on pût 
regarder exclusivement Béatrix quand 
Nicolle était là, puis il s'en était in-
digné et très vite avait pris pour cer-
tain que cette belle madone avait été 
créée et mise au monde exclusive-
ment pour lui, ayant toutes les quali-
tés qui lui manquaient. 

Bile était aussi modeste qu'il était 
fier, aussi calme qu'il était violent, 
aussi réfléchie qu'il était impulsif. 

Elle l'influençait plus encore qu il 
ne le croyait. Un mot d'elle avait plus 
de poids sur son esprit que les longs 
discours de ses amis et s'il l'aimait 
pour sa beauté — bien supérieure à 

son avis à celle de Béatrix — il l'ai-
mait plus encore pour cette délicieu-
se candeur que le souille du monde 
ne réussissait pas à ternir. 

Lionel avait des idées particuliè-
res sur les femmes. Sa mère, qui 
avait été une des beautés de Londres 
en son temps, était essentiellement 
mondaine ; à vrai dire, elle n'était 
rien d'autre que mondaine. 

Les seules leçons qu'il eût reçues 
d'elle étaient : « Soutenir les appa-
rences, être « fashionnable ». Paraî-
tre plus riche qu'on ne l'est, au prix 
de mille petites concessions plus ou 
moins honorables ». 

Les femmes dont elle s'entourait 
pensaient commes elle, agissaient 
comme elle, ayant, toutes, une situa-
tion de fortune inférieure au rang 
qu'elles entendaient tenir. 

Ces mensonges, ces jalousies, ame-
nant toujours plus ou moins de peti-
tes perfidies, avaient toujours répur 
gné à sa propre nature droite et loya-
le. H avait un culte particulier de 
l'honneur qu'il avait hérité de son 
père et auquel il entendait bien res-
ter fidèle et il s'était juré de n'épou-
ser qu'une femme conforme à son 
idéal ou de rester célibataire. 

11 appartenait à Nicole de le sauver 
de cette fâcheuse résolution. Il l'étu-
dia profondément, s'assura de sa sin-
cérité et conclut asez rapidement 
que s'il y avait au monde une seule 
femme parfaite, c'était bien celle-ci 
Il ne lui restait qu'à faire sa conquê-
te et il s'y attacha délibérément. 

Tout d'abord, elle ne s'en aperçut 
pas, puis peu a peu, il eut la joie de 
constater que son cœur s'éveillait et 
qu'elle prenait conscience de ses 
soins attentifs. Bientôt il'eut celle de 
la voir rougir quand il venait près 
d'elle et il en eut enfin une plus gran-
de encore à constater qu'il l'intimi-
dait, qu'elle le fuyait avec une naïve 
timidité, en quoi il lui plaisait de voir 
le plus doux des aveux. 

A vivre près de Nicolle, il se repre-
nait à estimer toutes les autres fem-
mes et à penser que sa mère et ses 
amies n'étaient que de fâcheuses ex-
ceptions. Bref, il voyait le monde 
sous le jour le plus bienveillant, par-
ce que deux grands yeux die couleur 
de pervenche commençaient de tra-
hir leur beau secret d'amour. 

Il lui vint alors une irritation con-
tre Béatrix qui éclipsait Nicolle et lui 
prenait la place à laquelle ele avait 
droit. Il pensa que s'il avouait main-
tenant leur amour à Ronald, celui-ci 
insisterait pour que les deux maria-
ges aient lieu le même jour et une 
fois encore, Nicolle serait frustrée, 
n'ayant que la seconde place de sa 
trop brillante sœur. 

« Ce ne sera pas ainsi ! se promit-
il. Nicolle aura son jour de mariage 
— pour elle seule — ayant tous les 
honneurs et étant l'unique centre 
d'attraction. 

Pour cette raison, il résolut de ne 
rien dire à son cousin Ronald avant 
que le mariage de Béatrix fût un fait 
accompli. Et évidemment, ce serait 

bientôt, car l'amoureux Arley mon-
trait une impatience dont il aimait à 
le taquiner, mais qu'il approuvait 
grandement. 

Après ce mariage, Nicolle aurait 
son tour d'admiration et chacun lui 
rendrait enfin justice ! 

Cette seule raison suffisait à don-
ner à Lionel la patience d'attendre. 
Mais il n'eut pas celle de garder 
son secret envers Nicolle elle-même. 

Un soir qu'elle travaillait à sa pla-
ce favorite au bord du lac, il se hâta 
de la rejoindre et s'inquiéta de la 
voir si sérieuse. 

— A quoi pensez-vous ? demanda-
t-il prenant d'autorité ses deux 
mains, afin qu'elle n'eut aucun pré-
texte à fuir son regard sous prétexte 
de continuer ià broderie. 

— Je pensais à Béatrix... Elle est si 
différente d'elle-même ! C'est à ne 
plus la reconnaître. Je ne comprends 
rien à ce changement... 

— Il est pourtant assez facile 
à comprendre, si on pense qu'avant 
peu, sa vie va être complètement 
changée. Elle aura de nouveaux de-
voir des responsabilités de châtelai-
ne, et puis elle va vous quitter tous, 
pour vivre dans un milieu nouveau. 

— Elle aime lord Arley ! riposta 
Nicolle, pour qui évidemment cette 
affirmation balayait comme fétus de 
paille les arguments de Lionel et 
Lord Arley l'aime. De ce côté là, 
affirma-t-eiie, après une minute de 
silence, elle n'est pas, elle ne peut pas 
être malheureuse. (A suivie). 



On en connaît le remède 
parce que l'on en connaît la cause 

Si les Pilules Pink sont le remède cou-
ramment employé contre les malaises 
qui tourmentent tant de personnes, c'est 
parce que ces malaises, en apparence 
d'origines différentes ont, en général, 
pour cause une altération de la qualité 
du sang. 

Or, sous l'influence des Pilules Pink, le 
sang, récupérant sa valeur nutritive et 
ses propriétés vivifiantes, la circulation 
devient plus active, l'appétit s'améliore, 
les digestions s'accomplissent mieux, les 
malaises se dissipent, enfin l'équilibre 
se rétablit et cala d'autant mieux que les 

r ~~\ Pilules Pink sont éga-
lement un puissant 
tonique des nerfs et 
exercent une action 
particulièrement 
bienfaisante sur 
l'ensemble des fonc-
tions de l'organisme. 

t Pendant plusieurs 
années j'ai été très 
souffrant — écrit M. 
François Valé, de-
meurant 3, avenue 

M. François VALÉ. Carnot à Bastia(Cor-
se). J'avais perdu l'appétit et je digérais 
toujours très difficilement le peu que je 
pouvais manger. De plus je souffrais de 
tiraillements d'estomac, de violents maux 
de tête et de points de côté. Et cela, encore 
une fois, depuis des années. C'est dire com-
bien je dois de reconnaissance aux Pilules 
Pink , puisque de tous les médicaments 
que j'ai pris, il n'y que les Pilules Pink 
qui m'aient donné de bons résultats. C'est 
grâceàce remarquable remèle que je suis 
redevenu un homme bien portant.» 

En vente dans toutes les pharmacies. 
Dépôt : Phcie P. Barret, 23, rue Ballu, 
Paris. 8 francs la boîte, 45 francs les 6 
boites plus 0,50 de timbre-taxe par boite. 

ETABLISSEMENTS DU CENTRE 
ET DU SUD-OUEST 

TEINTURE NETTOYAGE 
de tous vêtements, chapeaux, tissus, etc. 
Stoppage et plissage. 

Blanchissage faux-cols et lingerie. 
Nettoyage et remise à neuf de vête-

ments de cuir, sacs de cuir, etc.. 
Teinture de fourrures. 
Pour deuil, livraison en 48 heures, dé-

lais d'expédition en plus. Travail soigné. 
Prix modérés. 

Dépôt pour Cahors et les cantons voi-
sins : Madame BONNET, 2, rue des 
Capucins, Cahors. 

Pour 9 ,r-2g nous livrons 
une Montre-réclame"Labor",avec « chaîne pour homme, à romonloir, mou-
vement très solide, soigneusement réglée, 
marchant 30 heures. Garantie 6 ans sur 
bulletin. Envoi cont. remh*. Même prix : 
bracelet hom. lumin. Itracel. dame plaqué. 

Horlogerie E.VICTOR, (Serv. B) rneAmelot -Parii 

Hflrt Fr,P- mois a Hommes ou Damas 
wvïv dem. part, même dans villages p. 
vente CAFES TORREFIES au détail avec 
ou sans PRIMES, Etablissements Napo-
léon QUILICI, Salon (Bouch. du Rh.) 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 
Le co-gèrant : L. PARAZINES. 

Bibliographie 

MON JARDIN 
Revue pratique de jardinage 

THOUARS (Deux-Sèvres) 
Rédacteur en Chef : D. Sabattier 

Ingénieur horticole. 
Sommaire du numéro de Novembre 
Parlons du Jardin : Le jardin est une 

source de revenu. — Quelques échos...— 
Le carré aux légumes : Une excellente 
salade d'hiver : la barbe de capucin.— Du 
jardin à la maison : Le céleri en bran-
che. — Arbres et Fruits : Pour vos pro-
chaines plantations (suite). — Feuilles et 
Fleurs : Les Chrysanthèmes. — Nos 
Droits : — Une nouvelle rubrique. — 
Prenez note... Les travaux horticoles en 
novembre.— A côté du jardin : La Chèvre 
(suite). — De tout un peu : Des condi-
ments, en hiver. — La Poste aux Rensei-
gnements. — Chez nos Confrères. — Les 
Papotages de Jeannette. 

Abonnement : 10 francs par an 
(chèques postaux Mon Jardin, à 
Thouars, compte N" 1513.39 à Paris). 

A toute personne se recommandant 
de ce journal essai de trois mois con-
tre 2 francs en timbres-poste à Mon 
Jardin, Boîte Postale N° 17, à 
Thouars (Deux-Sèvres). 

MAMAN 
Dans son numéro de Novembre qui 

vient de paraître, « Maman », la grande 
revue illustrée de puériculturerédigéepar 
les ptus grands Médecins de France et 
que lisent chaque mois plus de eent mil-
le Mamans, publient : Un espoir pour les 
ménages sans enfant, par les docteurs 
Devraigne, accoucheur en chef de l'hôpi-
tal Lariboisière, et Seguy, ancien chef de 
clinique de la Faculté de Médecine de 
Paris. Lesaccouchementsdifflciles. Quand 
l'enfant se présente mal, par le Docteur 
Laboure. Et quelques beaux bébés. Les 
conseils pratiques de c Maman » la cein-
ture abdominale et la voiture de bébé. 
Les yeux de l'enfant : les conjonctivites 
du nouveau-né, par le Docteur Jean Par-
fonry, assistant du service d'ophtalmolo-
gie de l'hôpital Lariboisière. Et quelques 
conseils du Professeur Paul Delmas, de 
la Faculté de Médecine de Montpellier et 
du Docteur M. Boppe, chirurgien des hô-
pitaux de Paris. L'Office d'hygiène social 
deTunisie et l'éducation de la mère musul-
mane, par le Docteur Dinguizli, membre 
correspondant de l'Académie de Médeci-
ne. La fièvre typhoïde du nourisson, par 
le Docteur Turquety, chef de clinique de 
la Faculté de Médeoine de Paris. Après 
les vacances : l'hygiène de l'enfant de 8 
à 12 ans, par le Docteur M. Bilhaud, Mé-
decin de la Fondation Budin. Le concours 
des bébés de Bellême. La politesse chez 
l'enfant, par le Docteur Foveau de Cour-
melles, Président de la Société Française 
d'Hygiène. L'Hygiène de la peau chez 
l'adolescent : l'acné junévile, par le Doc-
teur Pontoizeau. Le livre d'or de c Ma-
man ». Promenades à travers nos stations 
thermales avec le Docteur Laboure : 
Saint-Nectaire et Saint-Honoré-les-Bains. 
L'Hygiène à la ferme, le bon et le mau-
vais puits, par le Docteur Lamenardie. 
Nos enfants, nos tricots par Magthé et 
entre Mamans. 

ûhseiin de fer de Paris à Orléans 
Grands Réseaux 

de Chemins de Fer Français 

Exposition Coloniale International* 
de Paris 

(Mai à novembre 1931) 

Billets spéciaux d'aller et retour 
à prix réduits 

A l'occasion de l'Exposition Colo-
niale Internationale de Paris en 1931, 
il est délivré aux porteurs de bons à 
lots de cette Exposition pendant la 
période comprise entre l'avant-veille 
de l'ouverture de cette manifestation 
et la veille de sa fermeture et dans la 
limite de deux voyages par bon, des 
billets d'aller et retour à prix réduit, au 
départ d'une gare quelconque des 
Grands Réseaux français à destina-

tion de Paris, sous réserve d'un par-
cours simple de 200 kilomètres. 

Réduction sur le prix doublé des 
billets ordinaires simples à plein ta-
rif : 30 0/0 de 200 à 500 kilomètres ; 
33 0/0 au-dessus de 500 kilomètres. 

Validité : 10 jours de 200 à 500 ki-
lomètres ; 15 jours au-dessus de 500 
kilomètres, sans faculté de prolonga-
tion. 

Ces billets ne permettent l'enregis-
trement comme bagages que des ob-
jets à l'usage personnel des voya-
geurs. 

Facilités pour la llvralssa à doaalalla 
dss bagages dans Paris 

Les voyageurs désireux de faire livrer 
leurs bagages à domicile dans Pariî*sont 
invités, dans leur intérêt, et en vue de fa-
ciliter la remise rapide des dits bagages, 
à le faire connaître dès la gare de départ 

A l'arrivée, ils présentent leur bulletin 
à un bureau spécial installé dans la salle 

des bagages des gares du Quai d'Orsay ou 
d'Àusterlitz en remettant leur comman-
de de livraison et, le cas échéant, leurs 
clefs, s'ils ne veulent point assister eux-
mêmes à la visite de l'Octroi. 

Ils peuvent ainsi gagner ensuite leur 
domicile débarrassés de tout souci. 

UNE BONNE NOUVELLE 
pour les amateurs d'affiches Illustrées 

Pour mettre à la portée de toutes 
les bourses la possession des magni-
fiques affiches illustrées dont le pu-
blic a pu apprécier le charme dans 
ses gares, la Compagnie d'Orléans 
vient d'abaisser, au prix unique de 5 
francs, le prix de vente de l'exem-
plaire. 

Ces documents, soigneusement exé-
cutés d'après les maîtres de l'affiche, 
satisferont les plus difficiles en rai-
son de la variété des genres que com-
porte la magnifique collection de la 
Compagnie d'Orléans. 

Cette collection vient de s'enrichir 

de nouveaux et superbes sujets: fioca. 
madour (Lot) de P. Commarmou^ 
lie Tudy (Finistère) de Hallo, Quibe-
ron (Morbihan) de Symonnod, qui 
seront suivis sans tarder de trois au-
tres nouveaux sujets : Château d'Ain-
boise (Constant Duval), La Roque. 
Gageac et Estaing (Hallo). 

Demandez la liste des affiches mi. 
ses en vente au bureau de la Pubiici-
té, 1, place Valhubert, à Paris, char, 
gé de la vente et de l'expédition eu 
France et à l'étranger. 

Le paiement des affiches peut s'ef. 
fectuer par mandats, chèques ou 
chèques postaux (ajouter pour fraii 
de port 0 fr. 50 par affiche). 

Les amateurs auront également la 
faculté de se les procurer (sur place 
seulement) au même prix, à Paris, 
dans les bureaux suivants : 

■— Agence de la Compagnie d'Or-
léans, 16, Boulevard des Capucines. 

— Bureaux de renseignements de 
xa gare de Paris-Quai-d'Orsay et 126, 
Boulevard Raspail. 

G* 

SOCIÉTÉ A RESPONSABILITÉ LIMITÉE AU CAPITAL DE I.0Ô0.00Ô DE FRANCS 

(Personnel intéressé) 

C^HORS {Lot) 
1, RUB X>E>® CAPUCIMS, 1 

INSTALLATION MODERNE 

NEUF LINOTYPES 

USINE AGRANDIE -- Superficie des Ateliers : 1.200 m1 

0**0 PRIX MODÉRÉS 

SER¥IC: ER 1931 -1932 
T>e Paris à Toulouse par Cahors 

PARIS (Orsay) dép. 
PARIS (Aust.) dép. 
LIMOGES S ^;rivé,e 

( départ. 
BRIVE... arrivée 

j départ. 
Gignac-Cres sensac. 
SOUILLAC 
CAZOULES 
La Chap.-d-Mareuil 
Lamothe-Fénelon . 
Nozac 
GOURDON 
Saint-Clair 
Dégagnac 
Thédirac-Peyrillcs. 
Saint-Denis-Catus. 
Espère 
Pradines 
CAHORS j™. 

Sept-Ponts 
Cieurne 
Lalbenque 
Càussàde 
MONTAUBAN arr. 
TOULOUSE.. arr. 

OMNIB. 
V, 2', 3- cl 

» 
» 

» 
31 
15 
38 

8 16 
8 42 
8 50 
8 56 
9 6 
9 16 
9 31 
9 40 
9 51 

10 2 
10 13 
10 22 
10 29 
10 35 
11 35 
11 45 
11 59 
12 7 
12 44 
13 18 
16 58 

OMNIB, 
I", 2", 3' cl. 
22 20' 
22 34 
5 53 
9 2 

11 56 
12 32 
13 7 
13 50 
13 '58 
14 4 
14 14 
14 24 
14 40 
14 49 
15 
15 11 
15 22 
15 31 
15 38 
15 44 
17 42 
17 54 
18 11 
18 21 
19 1 
19 40 
21 81 

OMNIB 
1", 2*, 3- Cl 

» 
» 
» 
» 

16 19 
16 57 
17 24 
17 32 
17 38 
17 49 
18 1 
18 24 
18 34 
18 46 
18 59 
19 13 
19 24 

19 35 
» 
» 

• » 
» 
» 
» 
» 

EXP. MIXTE RAPIDE 
1", 2\ 3- cl. 
10 16 
10 28 
16 30 
16 37 
18 18 
18 24 

19 6 

19 33 

20 14 
20 18 

21 1 
21 2> 
22 17 

3- cl. 

18 50 
19 58 
20 31 
20 41 

21 5 

21 ?3 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

RAPIDE 
de liixj 

17 18 
17 29 
23 
23 
0 47 
0 52 

2 40 
2 44 

3 47 
4 30 

EXP. RAPIDE 
4", 2-, 

19 56 
13" cl. 

20 
2 
2 
4 
4 

8 
8 

23 
8 

17 

5 23 

6 7 
6 12 

» 
23 
2 J 

21 10 
21 22 

20 
28 
9 

16 

58 

8 14 
9 7 

OMNIB. 
",2-,3'cl. 

7 M20 
7 31 
7 47 
7 56 
8 33 
9 10 

ill 12 

I3o Toulouse à i*aris par Ca»hors 

TOULOUSE.... d. 
MONTAUBAN. d. 
Caussade 
Lalbenque 
Cieurac 
Sept-Ponts 
CAHORS... | 

( dep. 
Pradines 
Espère 
St-Denis-Catus... 
Thédirac-Pe3'iïl... 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON(1) ... 
Nozac 
Lamothe-Fénel. .. 
La Chap.-de-Mar . 
CAZOULES 
SOUILLAC 
Gignac-Cressens.. 
BRIVE j j-

PARIS.. (Aiarr! 
PAULS.. (O.) arr. 

OMNIB. 
1", 2', 3- Cl. 

4 50 
6 14 
6 55 
7 
7 
7 
7 

32 
40 
51 
59 

8 17 
8 24 
8 32 
8 46 
8 59 
9 10 
9 19 
9 37 
9 45 
9 

10 
Î0 
10 

2 
8 

25 

et 

10 52 
11 20 

» 
» 
» 

11 rapide " 

OMNIB. 
i", 2', 3- cl. 1 

8 45 
9 46 

10 27 
11 9 
11 18 
11 30 
11 38 
12 42 
12 49 
12 58 
13 13 
13 27 
13 36 
13 45 
14 
14 12 
14 21 
14 29 
14 35 
14 50 
15 20 
15 50 

EXP, 
*, 2", 3* Cl. 

10 12 
11 >• 

11 59 
12 3 

OMNIB. EXP. EXP. 
i", 2\ 3- cl. i", ï', 31 cl. V, 2\ 3- cl. 

21 » 
21 48 

12 46 

13 11 

13 34 
16 2 
16 41 
17 19 
17 27 
17 38 
17 46 
17 55 
18 2 
18 10 
18 23 
18 36 
18 45 
18 54 
19 9 
19 17 
19 20 
19 33 
19 39 
19 51 
20 21 
20 49 

» 

19 41 
20 ' 29 
20 54 

21 36 

21 40 

22 25 

99 51 

22 47 
22 51 

ne nrennenl 

13 48 90 49 23 30 0 29 — 2 36 
13 54 » 23 3.) 0 39 _ 2 41 
21 46 » 8 :Î3 8 53 — I 10 4 
21 f8 » 8 45 9 5 _ | 10 15 
les voyageurs que dans îles conditions déterminées: consulturles 

RAPIDE RAPIDE 
de luxe 

23 4 
23 45 

0 46 
0 50 

Les trains "express 
indicateurs. 
(1) Un train mixte part de Gourdon le malin à 4 h. 13 et arrive à Brive à 7 heures 

St-Denis-près-Martel et Aurillac 
St-Denis-piès-Martel. 
Vayrac 
Bétaille (arrêt) 
Puybrun 
Bretenoux-Biars.... 
Port-de-Gagnac 
Laval-de-Cère 
Lamalivie 
Siran (arrêt) 
La Roquebrou 
AURILLAC. arrivée. 

5 23 
5 32 
5 38 
5 48 
6 5 
6 13 
6 25 
6 47 
7 4 
7 22 
8 5 

14 20 
14 28 
14 31 
14 43 
14 57 
15 5 
15 15 
15 36 
15 53 
10 10 
16 53 

17 13 
17 21 
17 27 
17 3 5 
17 51 
17 59 
18 8 
18 31 
18 48 
19 15 
19 51 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

Aurillac à St-Denis-près-Martel 
AURILLAC. départ. 
La Roquebrou 
Siran (arrêt) , 
Lamativie 
Laval-de-Cère 
Port-de-Gagnac 
Bretenoux-Biars 
Puybrun 
Bétaille (arrêt) 
Vayrac 
St-Denis-près-Martel. 

4 o.) 
5 35 
5 47 
6 4 
6 22 
6 31 
6 47 
7 2 
7 12 
7 29 
7 36 

10 2 
10 43 
10 55 
11 12 

28 
36 

11 46 
11 54 
12 1 
12 7 
12 14 

17 14 
17 58 
18 12 
18 32 
18 51 
19 » 
19 17 
19 27 
19 35 
19 43 
19 50 

Le Buisson à St-Denis-près-Martel 
Le Buisson, dép. 

Sarlat 

Gazoulès 

Souillac 

Le Pigeon 

Baladou . Arrêt. 

Martel 

S'-Denis-p.-M.ar. 

» 

» 

» 

7 37 

7 52 

7 57 

8 6 

8 16 

6 50 

8 2 

8 40 

10 55 

11 20 

11 27 

11 56 

12 8 

,0 59 

12 » 

12 39 

13 32 

13 47 

13 52 

14 » 

14 10 

» 

17 35 

19 

20 

19 15 : 21 
19 28 ( 21 

O Si 16 

16 

16 

16 

36 

3 i 

16 
(' M . O 
45 

» 

5 

14 

24 
St-Denis-près-Martel au 

S'-Denis-p.-M.d. 

Martel 

Baladou . Arrêt. 

Le Pigeon 

Souillac 

Cazoulès 

Sarlat 

Le Buisson, ar. 

» 

» 

» 

» 

6 50 

7 1 

JÛÈ 
5 15 
6 7 

9 52 i 17 41 

; 18 ; 3 

De Sarlat à Gourdon 
SARLAT 
Carsac 
Grolejac 
St-Cirq-Madelon. 
Payrignac (arr. ) . 
GOURDON 

8 40 
8 50 
8 57 
9 3 
9 10 
9 20 

17 16 
17 27 
17 44 
17 51 
17 59 
18 9 

» 
» 
» 
» 
» 

De Gourdon à Sa,rlat 
GOURDON 
Payrignac (arr.).. 
St-Girq-Madelon. 
Grolejac 
Carsac 
SARLAT 

6 
6 
6 
6 
6 

o ) 
5 

14 
32 
43 
57 

16 8 
16 16 
16 24 
16 29 
16 39 
16 50 

Toulouse à Capdenac, Brive et Paris 
TOULOUSE, dép. 
CAPDENAC. j j' 
FIGEAC .' 
Le Pournel 
Assier 
Flaujac (halte)... 
Gramat 
Rocamadour 
Montraient 
Si-Denis-]).- ( arr. 

Martel \ dép. 
Quatrè-Routês 
Turenrie 
BRIVE. ar. 
PARIS (Orsay) ar. 

» 
» 

1 24 
1 57 

2 4. 

3 19 
3 34 
4 3 
4 16 
4 57 
5 10 
5 2; 
6 

6 
10 
10 

6 55110 25111 

» » 
» I ■ » 

6 39 10 14 

14 
27 
37 

7 54 
8 9 
8 24 
8 31 
8 47 
9 4 
9 18 
9 43 

1S 58 

11 
11 
11 
11 
12 
12 
\2 
12 
12 
13 
13 
21 

2 5 
51 
6 

2> 
36 
45 
59 

9 
22 
33 
43 
53 

4 
26 
58 

13 31 
13 56 
14 32 
14 57 
15 10 
15 42 

59 

16 35 
16 51 
17 5 
17 21 
17 56 

12 
17 
18 
18, 
18' 
19 
19 
19 
19 

il 9 
|v20 
20 
20 
20 
•20 

5 

37 
52 
21 
38 
59 
10 
19 
34 
45 
5'i 

8 
18 
28 
38 
59 
3.9 

Paris à Brive, Capdenac et Toulouse 

PARIS (Orsay) d. 
Brive dép. 
Tuienne 
Ou aire-Routes.... 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel \ dép. 
Montraient 
Rocamadour 
Gramat 
Flaujac (halle)... 
Assier 
Le Pournel 
FIGEAC 

CAPDENAC 

TOULOUSE 

f^usU-rl.) 
19 40121 

ar. 
/ d.. 

3 53 
4 16 
4 21 
4 32 
4 3.) 

5 5 
5 19 

5 41 

6 9 
6 19 
(i 36 

10 14 

10'22 
2112 

27 
38 
46 
56 

9 
33 
44 
57 

9 
2! 
44 
5 1 
54 

13 
13 
13 
13 
13 
14 
14 
14 
14 
15 
15 
15 
16 
20 

20 
36 

3 
15 
23 
36 
51 
14 
31 
44 
59 

9 
31 
41 

8 
40 

(Austerl.) 
7 40 

16 2 
16 26 
16 35 
16 43 
16 49 
17 2 
17 19 
17 32 
17 45 
17 56 
18 5 
18 28 
18 38 
18 52 
23 

10 16 
18 56 
19 33 
19 46 
19 57 
20 
20 
21 14 
21 39 

» 
22 45 
22 59 
23 28 
23 41 

» 
» 

17 39 
21 48 
22 1 
22 13 

» 
22 39 

» 
22 59. 
23 9! 

» 
23 29 
23 :s:$ 

» 
» 

0 6 
9 05 

jy& Cahors à X^itoo® 
CAHORS 
Pradines 
Mercuès 
Douelle (Arrêt).. 
Parnac 
Luzech 
Castelfranc 
Prayssac (Arrêt). 
Puy-l'Evêque 
Duravel 
Soturac-Touzac . 
Fumel 
LIBOS 

6 
6 
6 
6 
6 
6 
7 
7 
7 
7 
7 
7 
7 

22 
29 
38 
42 
49 
55 

7 
11 
20 
27 
35 
46 
51 

15 2 
15 10 
15 19 
15 23 
15 33 
15 39 
15 51 
15 55 
16 4 
16 11 
16 19 
16 30 
16 35 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

17 36 
17 48 
18 » 
18 27 
18 33 

18 35 
18 43 
18 52 
18 56 
19 5 
19 13 
19 25 
19 29 
19 38 
19 46 
19 54 
20 6 
20 11 

J3e Ivit>os à Caîiors 

LIBOS... dép 
Fumel 
Soturac-Touzac 
Duravel 
Puy-l'Evêque 
Prayssac (Arrêt).... 
Castelfranc 
Luzech 
Parnac 
Douelle (.4 net) 
Mercuès 
Pradines 
CAHORS 

6 
6 
6 
7 
7 
7 
7 
8 
8 
» 
8 
8 
9 

27 
38 
54 

5 
21 
35 
52 
12 
25 

» 
40 

9 22 
9 29 
9 40 
9 47 
9 55 

10 4 
10 9 
10 20 
10 29 
10 34 
10 40 
10 48 
10 55 

14 25 
14 32 
14 43 
14 50 
14 57 
15 6 
15 12 
15 25 
15 34 
15 39 
15 45 
15 53 
16 » 

18 14 
18 22 
18 33 
18 40 
18 47 
18 56 
19 2 
19 14 
19 23 
19 28 
19 34 
19 42 
19 49 

9.—Wî—î^î~ 

J3& Cahors à Capdenao 

CAHORS 
Cabessut 
A ira m bal 
Vers 
Sajnt-Géry , 
Condùche 
Saint-Cirq-la-Popie. 
St-Martin-Labouval. 
Calvignac 
Cajarc 
Montbrun 
Toiràc 
La madeleine 
CAPDENÂC 

6 
15 

8 24 
8 32 
8 L'8 
8 49 
8 55 
Ç) 9 

21 
9 30 
9 38 
9 49 

10 » 

9 
10 
10 
10 
10 
11 
11 
11 
12 
12 

50 
1 

17 
Î5 
5 1 
19 
29 
53 

3 
20 

A tilre 
essai 

jours de 
l'o i re 

à Cajarc 

16 
16 
16 
16 
16 
16 
17 
17 
17 
17 
17 
17 
18 

T8 

14 
25 
34 
42 
47 
58 

4 
11 
17 
29 
38 
49 

1 
13 

18 30 
18 41 
18 54 
19 5 
19 14 
19 3,3 
19 41 
19 57 
20 6 
20 21 
20 34 
20 46 
21 1 
21 15 

jy& Capdenae à Galiors 
CAPDENAC. 
Lamadeleine. 
Toirac 
Montbrun.... 
Cajarc 
Calvignac.... 
St-Martin-Labouval.. 
Saint-Cirq-la-Popie. . 
Conduche 
Saint-Géry 
Vers 
Arcambal 
Cabessut 
CAHORS 

7 
7 
7 
7 
7 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
9 
9 

10 
22 
33 
41 
52 
2 
9 

17 
23 
37 
42 
50 

11 
12 
12 
12 
12 
12 
13 
13 
13 
13 
13 
14 
14 
14 

49 
5 

19 
30 
40 
i.9 
8 

18 
27 
49 
56 

7 
22 
51 

18 
19 
19 
19 
19 
19 
19 
20 
20 
20 
20 
20 
20 
20 

a.) 
7 

18 
26 
39 
49 
58 

6 
13 
26 
32 
40 
51 
59 


